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1. Ill'lllODUCTimt 

1.1 BISTOllIQUE ET JUSTIFICATimt 

En Afrique, la production agricole, le treitement et la conservation des 
aliments sont assures a 80 i par les femmes, qui constituent 60 i de la 
main-d'oeuvre agricole. Par suite de ce role traditionnel :important des 
feR1Des dans le cycle de la production ali.mentaire, les industries alillentaires 
representent l'un des sous-secteurs ou les femaes peuvent penetrer 
relativement facilement. Ces industries sont d'une grande importance pour les 
pays africains parce qu'elles constituent entre autres un moyen de 
developpement autonome et dur~ble du fait qu'elles relient !'agriculture a 
l'industrialisation. 

Bien que les niveaux de developpement econ01Dique, social et politique des 
pays africains varient, les femme6 africaines travaillant .Aans l'industrie 
alillentaire se heurtent en general a des obstacles propres aux femaes, outre 
ceux auxquels doit faire face tout chef d'entreprise, comae la mauvaise 
qualite des recoltes, l'insuffisance de l'icfrastructure pour le transporl des 
produits, les problemes d'emballage, le manque d'entrep0ts et de structures de 
coaaercialisation efficaces. 11 faut remedier a ces problemes pour renforcer 
ce secteur et y maximiser la participation des feaaes. Les problemes d'acces 
au credit, a la tecbnologie, a la formation et a !'information comptent parmi 
les principaux obstacles que doivent surmonter les femmes. Si les industries 
alimentaires emploient en general beaucoup de femaes, les conditions d'emploi 
de celles-ci restent mediocre& et leur acces a la formation et leur promotion 
a des postes d'encadrement lilnites. 

L'GNUDI a un mandat etendu en matiere d'integration des femmes dans le 
developpement industriel et elle a ad~pte un prograame et plan d'action en ce 
domaine pour la periode de 1990 a 1995, qui vise l'integration des femmes dans 
les activites operationnelles ainsi que dans les programmes d'action et ceux 
d'etude et de recherche, afin qu'elles puissent beneficier a egalite avec les 
hOlllleS de tous le& programmes et projets. Le plan d'action a enonce la 
necessite d'organiser des reunions d'experts et des seminaires sur l~s femmes 
dans le developpement industriel af in de debattre des questions precises et 
des strategies visant a faire progresser les femmes dans l'industrie et de 
faire prendre conscience aux responsables de ces questions. 

L'ONUDI a deja tenu une reunion d'experts sur les femnes dans 
l'agro-industrie, dont le rapport a ete soumis a la huitieme Conference des 
ministres africains de l'industrie, qui s'est tenue a Bujumbura (Burundi) 
du 17 au 19 septembre 1989. Cette conference a demande a l'ONUDI d'organiser 
des activites de suivi sous forme d 'une reunfon regionale africaine d 'experts 
qui serait chargee de def ini1 un progranne visant expressement a aider les 
fe11111es africaines a surmonter les obstacles s'opposant a leur pleine 
contribution au develop~ement industriel, particulierement dans l'industrie 
alimentaire. 

La prcsente etude fait partie des locuments generaux de la reunion 
d'experts sur les fe11111es et l'industrie alimentaire en Afrique que l'ONUDI 
organise conformement au mandat susmentionne. Cette reunion doit avoir lieu a 
Arusha (Republique-Unie de Tanzanie) du 17 au 20 janvier 1994. 
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1.2 OBJECTIFS GENEIAmt DE LA PUSEN'IE E1'1JDE 

La presente etude fait partie de la documentation generale de l'ONUDI 
pour la reunion d'experts. Elle analyse le role et le statut actuels des 
femmes dans l'industrie alimentaire en Afrique, les obstacles auxquels elles 
Se heurtent dans ce SOUS-Secteur a la fois C\lllllle chefs d'entreprise et COlmlle 

salariees et indique les strategies qui pennettent de mieux atteindre les 
fea111es dans les program11es et projets beneficiant de l'appui de l'ONUDI. 

1.3 OBJECTIFS DETAii.LES 

De fa~on plus precise, les objectifs de la presente etude sont 

D'evaluer la participation des fennes dans le secteur de la 
transformation des produits alimentaires en fonction de leur role, des 
modes de leur participation et de leurs besoins d'assistance; 

De determiner quels sont les obstacles particuliers a la participation 
des femaes dans ce secteur et d'etudier coaaent ils influent sur leur 
participation au developpement industriel; 

Compte tenu de ce qui precede, d'etablir des recomaandations sur la 
maniere d'ameliorer la participation des femmes dans ce secteur et de 
proposer des mesures precises pour que les progr811111es de cooperation 
technique de l'ONUDI et ses projets dans ce sous-secteur atteignent 
bien les fe111es et que celles-ci en benef icient. 

1.4 STRUCTURE DE LA PUSDTE E'l'1JDE 

La presente etude comporte les sections suivantes 

Role et statut des fe111es dans le sous-secteur du traitement des 
produits alimentaires; 

Facteurs influant sur la participation des fe111es a l'industrie 
alimentaire; 

Obstacles auxquels se heurtent les fe11111es dans l'industrie alimentaire 
a la fois en tant que chefs d'entreprise et salariees; 

Evaluation de la politique de promotion des femnes, son axe principal 
et sea priorites sectorielles et ses liens avec le developpement 
industriel, economique et gener~l; 

Cadre institutionnel; 

Activites actuelles et futures de traitement des produits alimentaires 
auxquelles il conviendrait de preparer les feanes par des mesures et 
des activites telles que la formation, les P"litiques de promotion au 
sein des entreprises, les services visant a appuyer les chefs 
d'entreprise et lea prograanes de recherche-developpement qui etudient 
le role des femmes en tant que productrices et consommatrices; 

Strategies recOlllNlndees pour atteindre les fenaes en tant que groupe 
cible special de l'industrie alimentaire dans le cadre de projets d~ 
l 'ONUDI. 
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1. 5 llE'lllODOLOClf. 

Cette etude se f onde sur des donnees et des renseignements rassembles au 
cours d'une mission axee sur des consultations avec le personnel competent du 
Siege de l'ONUDI a Vienne, de la CEA, du Centre africain de recherche et de 
formation pour la feaae (CARFF), de la section de l'integration des feanes 
dans le developpement de l'Organisation de l'unite africaine (OUA) a 
Addis-Abeba et du Service de !'integration des fe11111es dans le developpement de 
la Banque de developpemer.t africain a Abidjan. Au cours d'escales a 
Addis-Abeba et a Abidjan, des consultations ont egalement eu lieu avec 
plusieurs institutions pertinentes bilaterales et multilaterales, regionales 
et nationales, ainsi qu'avec des personnes connaissant bien l'industrie 
alimentaire et les modes et les tendances du developpement industriel en 
Afrique. 

Cette mission a ete effectuee du 11 se~tembre au 9 octobre 1993. 

1.6 LDIIl'E DE L'ETUDE 

Un grave defaut de cette etude est qu'elle ne presente pas de 
renseignements statistiques empiriques ventiles par sexe sur le role et le 
statut des fe11111es dans l'industrie ali.mentaire et n'indique pas en particulier 
les taux de participation des fe11111es aux secteurs organise et non organise en 
tant que chefs d'entreprise et salariees, leur niveau professionnel et leur 
tawc de remuneration et les 910des de propriete. Elle ne contient pas non plus 
de statistiques sur le nombre de fe1111es travaillant dans le sous-secteur du 
traitement des produits alimentaires qui ont eu acces a diverse& fonnes de 
credit ainsi qu'a une formation, particulierement grace a des entreprises 
s'occupant du developpement de la petite entreprise dans le continent africain. 

1.7 DEFDflTlmt DIS TEllllES 

Secteur non organise 

Le secteur non organise est un terme qui a ete employe par une mission du 
BIT au Kenya en 1972 pour designer les activites productives qui ont lieu dans 
de tres petites unites, la production et la distribution de biens et services 
qui ne portent, en general, que sur une valeur monetaire limitee. COllDe ces 
unites font appel a une tecbnologie et a des competences de faible niveau et 
n'exigent guere de formation, elles sont peu productives et ne fournissent en 
general qu'un revenu minimal et irregulier. On peut definir plus precisement 
ces activites en disant que ce sont celles qui sont exercees en dehors de 
l'economie structuree. 

Secteur organise 

Le secteur organise designe l'ensemble des activites qui sont effectuees 
au sein de l'economie structuree, conformement aux exigences de ce secteur. 
Bien que les divers pays af ricains imposent des conditions dif ferentes pour 
l'appartenance ace secteur, celui-ci comprend generalement lea er.treprises 
coanerciales qui sont enregistrees COllllle entreprises individuelles, 
associations, societes a responsabilite limitee ou cooperatives. 

Mecaaimes nationaux pour la prcmotioo des f-• 
On les deHnit generalement coaae les entites officielles au sein du 

gouvemement, dfl! la fonction publique ou du parti dominant ou les entites 
constituees comae organismea autonomea qui ont pour iaandat l'amelioration de 
la participation et/ou du statut des fe11111es dans le developpement national. 
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2. LE ROLE DES F!'JltES DANS LE SOUS-SECTEUR DU TRAinm:NT 
DES PRODUITS ALIMENTAIRES 

2.1 TaUJt de participation 

Le traitement des produits alimentaires est \llle activite 
traditionnellement feminine et l'on esti.;ae que les femmes en assurent de 90 1 
a 100 % l/. En raison de ce role traditionnel important des femmes, 
l'industrie alimentaire represente \lll secteur ou les femmes peuvent facilement 
penetrer soit comme chef d'entreprise soit comme salariee, surtout dans la 
partie du secteur qui est non organisee. C'est ainsi que 62 1 des fe11111es 
d'affaires du Malawi travaillent dans le traitement et le coamerce des 
produits alimentaires Z/. Dans les autres pays africains, bien qu'on ne 
dispose pas de preuves statistiques empiriques, des eludes qualitatives ont 
fait ressortir le role dominant des fe11111es dans ce secteur. Au Zimbab~e, le 
traitement des produits alimentaires est l'un des sous-secteurs domines par 
les fenmes 'J/. Au Ghana, en Sierra Leone et en Republique-Unie de Tanzanie, 
le traitement des produits alimentaires et des boissons est l'llll des domaines 
ou les fenmes sont plus nombreuses que les hommes ~/. 

•~ fait que les fe111nes puissent penetrer facilement dans ce secteur 
s'explique par des besoins en investissements initiaux plus faibles et un 
niveau d'etudes et de formation professionnelle moins eleve et par le fait que 
ces activites s'harmonisent mieux avec le role de reproduction traditionnel 
des fennes. Le manque general d'instruction, d'aptitudes techniques et 
d'experience des fenmes tend aussi a les faire affluer dans ce secteur. Le 
fait qu'elles produisent sur place la plus grande partie des matieres 
premieres constituant les facteurs de production, ce qui minimise la quantite 
de devises necessaires, est U.l autre facteur supplementaire qui contribue a la 
participation des femmes dans ce sous-secteur. 

2.2 Esprit d'entreprise et emploi dans les secteurs organise et non organise 

Les feames travaillent c<>11111e chefs d'entreprise dans le domaine du 
traitement des produits alimentaires a la fois dans le secteur organise et 
dans le secteur non organise. Elles traitent lea cereale~ (ma1s, riz, sorgho 
et r.iillet) en l'Afrique de l'Est, de l'Ouest, en Afrique a1111trale et dans les 
pays du Sahel et le manioc en Afrique de l'Ouest et du centre; elles extraient 
de l'huile en Afrique de l'Est et en Afrique australe (huile d'arachide, de 
tournesol et de soja) et en Afrique de l'Ouest (huile de palme et de karite); 
elles traitent le poisson en Afrique de l'Ouest et de l'Est, au Mozambique et 
au Malawi. Elles se livrent a des activites telles que le traitement des 
fruits et des legumes, la restauration, la brasserie, la fabrication du vin, 
le traitement des viandes et ~es produits a base de viande et la confection de 
gateaux plus ou moins dans tout le continent. Ces domaines de traitement des 
produits alimentaires constituent aussi les branches modernes de l'industrie 
alimentaire. 

Les etudes effectuees par la Connission economique pour l'Afrique sur les 
femmes chefs d'entreprise ont fait apparaitre que les femmes etaient peu 
nombreuses dans le secteur organise et etaient en general concentrees dans les 
domaines feminins traditionnels 5/. Cea etudes ont revele d'autre part qu'en 
ce qui concerne le traitement des produits alimentaires, lea fennes dominaient 
lea secteurs a petite echelle et non organise et etaient genees par le manque 
d'acces au credit, a la terre, a Wle technologie appropriee, a des services 
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consultatifs et de vulgarisation pour tout ce qui a trait au coonerce (par 
exemple pour obtenir des renseignements sur la C0111Dercialisation, le credit ou 
les possibilites de formation). Du fait de ces obstacles, on ne trouve guere 
de fe11111es chefs d'entreprise dans le secteur organise. 11 n'existe pas de 
renseignements statistiques permettant de comparer les activites des fennes en 
matiere de traitement des produits alimentaires dans le secteur organise et 
dans le secteur non organise. 

Les taux de participation des fenmes au traitement des produits 
alimentaires dans le secteur organise sont peu eleves et les fenmes sont 
generalement forcees d'y occuper des emplois non qualifies ou semi-qualifies, 
mal remuneres et de caractere temporaire OU saisonnier. Celles qui occupent 
des emplois qualifies travaillent le plus SOUVent COlllDe secretaire~ OU 
effectuent des taches administrative : elles sont, par exemple, employees de 
bureau. On trouve tres peu de fennes a des postes techniques et de 
direction. Ainsi, en Ethiopie 10 1 et 25 1 de la main-d'oeuvre des industries 
alimentaires et de la boisson respectivement soot des fenmes. Pour ce qui est 
des postes a responsabilite (du chef de service au directeur d'entreprise), 
les fenmes en occupent seulement 5,4 1 et 10 1 dans le secteur alimentaire et 
celui des boissons, respectivement. Une etude de la CF.A a note que les fenmes 
constituaient 13,8 1 de la main-d'oeuvre des industries alimentaires au 
Zimbabwe en 1981 et que les taux de participation des fenmes au Botswana, au 
Lesotho et en Republique-Unie de Tanzanie etaient faibles, bien que l'on ne 
disposit pas de renseignements statistiques sur la participation des fennes 
aux industries alimentaires. De maniere generale les donnees ventilees par 
st~e sur l'emploi des fenmes dans le secteur organise de l'industrie 
alimentaire sont tres peu nombreuses pour le continent africain. 

Le secteur non organise est celui qui emploie le plus de femnes en 
Afrique, surtout dans l~s zones urbaines, parce qu'elles rencontrent 
relativement peu d'obstacles pour y entrer. Bien que l'on ne dispose pas de 
renseignements statistiques precis sur l'emploi des fe11111es dans les activites 
du traitement des produits alimentaires, on peut supposer sans guere craindre 
de se tromper que ce secteur est l'un de ceux qui comptent le plus de feames 
etant donne que celles-ci dominent a la fois dans le secteur non organise et 
les activites de trritement de produits alimentaires. Ainsi, divers pays 
d'Afrique de l'Ouest estiment que les fe11111es constituent entre 60 et 80 i de 
toute la main-d'oeuvre du secteur non organise. En 1990, au Congo, en Gambie 
et en Zambie, les activites de transformation des fenmes dans le secteur non 
organise (ou dominent les activites de traitement des produits alimentaires) 
etaient de 68,4 1, 71 i et 80,3 i respectivement par rapport a l'emploi 
total 2/. En Republique-Unie de Tanzanie, les fe1111es constituent 53 1 de tous 
les travailleurs du secteur non organise et l'on a estime cette proportion a 
55 i OU a 75 i pour le Botswana et a 64 i pour le Zimbabwe .lQ/. Au 
Burkina Faso, OU 75 i de la population economiquement active se trouve dans le 
secteur non organise, 48 1 de ces travailleurs sont des fenmes 11/. En 
Gambie, le travail independant dans le secteur non organise representait 80 1 
de tout l'emploi des fennes en 1987 ll,/. 

2.3 Niveaux de revenu et llOdea de propriete 

Les activites de traitement des produits alimentaires des fe11111es sont une 
~Jurce importante de revenus pour un grand nombre de fen111es, dont beaucoup 
portent a elles seules la responsabilite de leur famille. Le nombre de 
menages diriges par des fennes s'accroit, atteignant 22 i en moyenne en 
Af rique au sud du Sahara et depassant 33 1 au Kenya, au Botswana, et au 
Lesotho l.J/. 
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Les niveaux de revenu assures par les activites de traitement deG 
produits alimentaires sont toutefois faibles, en raison notamnent des 
technologies simples a forte intensite de travail utilisees, du manque de 
capitaux, de la dependance par rapport aux marches locaux et du fait qu~ les 
fe1m1es doivent combiner activites professionnelles et menageres. Toutefois, 
on ne dispose pas de donnees statistiques sur la contribution des activites de 
traitement des produits alimentaires des feumes au produit interieur brut ~/. 

Bien que les activites des femmes dans le secteur non organise jouent Wl 

role important dans le developpement economique, comae il a deja ete signale 
en ce qui concerne l'emploi et la direction d'entreprises dans le secteur 
organise par rapport au secteur non organise, elles sont restees dans 
!'ensemble invisibles a cause du lieu OU elles s'exercent (generalement au 
foyer) et en raison aussi de la tendance des services statistiques a ne pas 
tenir compte dans la comptabilite nationale 12/ des activites exercees par les 
fenmes dans le secteur non organise. 

On peut classer les entreprises de traitement des produits alimentaires 
en entreprises publiques et privees, sauf dans les pays qui ont nationalise 
leur industrie lors de leur accession a l'independance. Toutefois, 
!'introduction des politiques d'ajustement economique et de liberalisation du 
FMI et de la Banque mondiale dans la plus grande partie de l'Afrique 
entrainera \llle plus grande participation du secteur prive .16./. 

Les fenmes ne possedent que peu d'entreprises dans le secteur organise du 
traitement des produits alimentaires du fait qu'elles ne peuvent pas (ou 
guere) avoir acces au credit a la terre, etc. On a aussi observe que meme 
lorsque des fenmes gerent ou dirigent des entreprises de ce genre dans le 
secteur organise, ces dernieres sont generalement enregistrees sous le nom de 
leur mari, par exemple au Botswana, au Zimbabwe, en Republique-Unie de 
Tanzanie et au Lesotho 11/. Dans la plupart des pays d'Afrique de l'Ouest et 
du centre, les activites de traitement du gari et de l'huile de palme s'etant 
mecanisees, les machines et entreprises sont maintenant principalement aux 
mains des hOllllleS (qui l~s louent a titre onereux aux feames) du fait que c'est 
l'hOllllle qui a acces a des ressources telles que le credit. De meme la 
restauration est aussi devenue \Dle activite masculine parce que les femmes 
manquent des capitaux necessaires. Ce manque d'acces aux ressources 
productives empeche les fenmes d'etre proprietaires 1.8/. 

En ce qui concerne la propriete des entreprises de traitement des 
produits alimentaires, les femnes dominent le secteur non organise, ou les 
obstacles a leur entree sont relativement peu important&, ainsi qu'il a deja 
ete expose. 

3. FACTEURS EXERCANT UNE ACTION SUR LA PARTICIPATION DES FF..f9fES 
DANS LE SECTEUR DU TRAITEMENT DES PRODUITS ALIMFJlTAIRES 

Divers facteurs socioculturels, juridiques et educatifs influent sur la 
participation des fenmes dans le secteur du traitement des produits 
alimentaires en tant que chefs d'entreprise et salariees. Toutefois, 
!'importance de ces facteurs varie selon l'environnP.ment sociopolitique et 
economique du pays. 
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3.1 Facteurs socioculturels et religieUK 

Les facteurs socioculturels, y compris les normes et valeurs religieuses 
de la societe, sont l'un des obstacles les plus puissants a la participation 
des fe111Des aux activites de traitement des produits alimentaire en tant que 
chefs d'entreprise et salariees l!J./. 

Dans toute l'Afrique les rapports entre les sexes sont fondes sur le 
principe que les fe11111es doivent occuper une position inferieure dans la 
societe a celle de leurs bomologues masculins. Sur le plan socioculturel, une 
fe11111e africaine passe de la tutelle de son pere a celle de son mari. On 
s'attend ace qu'une fe1111e mariee soit soumise a l'autorite de son mari, qui 
prend les decisions en dernier ressort. Le processus de socialisation est 
aussi oriente vers le renforcement de ces valeurs et normes sociales, comne 
l'a fait observer Mpofu en 1983 '}Jl/. 

"La societe e~ general reconnait la domination masculine cOllllle allant de 
soi et la socialisation est si forte qu'elle rend l'horizon de la plupart 
des fe11111es trop etroit pour qu'elles puissent voir au-dela de 
l'inferiorite qui leur est imposee par les homes." 

Certaines croyances religieuses renf orcent encore la subordination des 
fe11111es. Les fe11111es chefs d'entreprise doivent done compter avec ce milieu et 
obtenir la permission de leur mari pour pouvoir mettre a execution de grandes 
decisions conme de lancer une entreprise coamerciale, pour demander '111 cr~dit 
ou d'autres services de caractere commercial 2J../. C'est la un gros obstacle 
pour les feames qui recherchent un epanouissement personnel et veulent mener 
une vie independante. Elles ne sont jamais sures d'obtenir l'autorisation 
necessaire de leur mari ni d'etre encouragees par lui. De meme, la plupart 
des institutions financieres comnerciales (de ~anques) du continent africain 
soutiennent ces roles, pour les deux sexes et ces attitudes et stereotypes a 
leur sujet et insistent generalement de fa~on implicite ou explicite pour que 
les fe11111es obtiennent !'approbation de leur mari pour toute transaction avec 
la banque. Ainsi, meme les institutions financieres refletent et perpetuent 
les nol'Jlh?s et valeurs de la societe. 

Du fait de la repartition du travail entre les sexes, les fenanes sont 
considerees principalement coame des epouses, meres et menageres. Elles 
doivent combiner leurs divers roles et repondre a ce qu'on attend d'elles dans 
chacun d'entre eux; cela leur laisse tres peu de temps pour une veritable 
participation aux activites coamerciales. Elles produisent environ 80 i des 
aliments conso11111es et fournissent au moins 60 i de la main-d'oeuvre 
agricole Z21. Outre ces activites productives, les femmes africaines 
accomplissent le plus gros des activites de reproduction de la main-d'oeuvre 
(corvees menageres). 

Le temps est la ressource la plus rare pour les fe11111es africaines, qui 
doivent jongler avec leurs multiples responsabilites. Des etudes de 
!'Organisation des Nations Unies indiquent que "les fennes africaines viennent 
tout de suite apres celles d'Europe de l'Est en qui concerne la duree de la 
semaine de travail, qui, si l'on tient compte du travail domestique non 
retribue, est de plus de 65 heures par semaine. La difference avec la moyenne 
d'heures que travaillent les honmes P.n Afrique est aussi l'une des plus fortes 
du monde - de 12 a 13 heures par semaii1e" 'J,J/. Ce facteur temps explique en 
partie la forte presence des fenmes dans les activi:es familiales ou 
artisanales de traitement des produits alimentaires a pe~ite OU toute petite 
echell~, ces activites leur permettant de &'acquitter de leurs fonctions de 
reproduction de la main-d'oeuvre. 
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Les normes et valeurs socioculturelles imposent generalement aux fennes, 
en tant qu'eDOUses, meres et menageres, de rester chez elles. Les activites 
co11111erciales qui necessitent qu'elles s'absentent frequemnent de chez elles 
sont considerees le plus souvent coimne deplacees et constituent une menace 
pour leur menagt·. 

Les facteurs socioculturels entravent aussi la participation des feimnes 
au travail salarie. Dans certains pays africains, les femnes ne doivent 
absolument pas sortir de chez elles et on les identif ie encore en grande 
partie a leur role et a leurs responsabilites de reproduction en ce domaine. 
Aussi l'emploi des feimnes est-il generalement considere conne secondaire par 
rapport a la fois a l'emploi des homnes et a leur propre role 
reproducteur 24/. Ence qui concerne le developpement de !'esprit 
d'entreprise, du fait qu'elles restent a i ecart de la vie sociale, les fenmes 
connaissent mal, en general, les usages cG.""1erciaux et ceux des 
administrations publiques et leur isolement a contribue a leur manque de 
confiance en elles. 

Les facteurs socioculturels ont aussi une incidence nefaste sur les 
etudes des gar~ons et des filles et sur les disciplines qu'ils choisissent 
ce choix, cel~i de leur carriere et la formation professionnelle su1v1e 
exercent a leur tour une influence sur la promotion et le statut professionnel 
des filles. 

Les facteurs demographiques, c'est-a-dire le mariage et la fecondi~e. 
continuent a retentir Sur la participation des feDIDeS aux activites de 
traitement des produits alimentaires. Les taux de participation economique 
des fenmes tendent a etre plus faibles du fait que la plupart des fel'l'llleS Se 
marient (conme le prescrit leur culture) et ont des enfants. Ces taux ~onl en 
general influences par le nombre d'enfants qu'elles ont '1.5./. Selon des 
projections du Bureau international du Travail fondees sur les tendances 
passees de la participation economique des fe11111es, 28 t de l~ population 
feminine vivant en Afrique au sud du Sahara et 9 t de celle qui vit en Afrique 
du Nord devraient etre economiquement actives a la fin du XXe siecle. 
Toutefois, les taux de fecondite eleves des fensnes compromettent leurs chances 
de terminer leurs etudes primaires, secondaires et superieures et de suivre 
une formation professionnelle, ainsi que leurs possibilites d'emploi et leur 
statut professionnel et cela retentit sur leurs taux d'activite economique. 
Trvis pays seulement, la Mauritanie, le Zimbabwe et le Botswana, ont 
enregistre une baisse sensible des taux de fecondite et une evolution 
similaire n'est pas escomptee pour le reste du continent avant la fin du 
siecle ~/. 

3.2 Facteurs juridiques 

Pendant et apres la Decennie des Nations Unies pour la fe11111e, beaucoup de 
progres ont ete realises en matiere de suppression des obstacles juridiques a 
la participation des fe11111es a l'industrie alimentaire et au developpement 
industriel en general. On a beaucoup fait en ce qui concerne la promotion de 
l'egalite des ho11111es et des femmes sur le plan constitutionnel et 
professionnel ainsi que dans le domaine des relations familiales. ~~utefois 
l 'application de ces lois est tres en retard en raison d 'une discrimi..1ation de 
fait resultant des facteurs socioculturels enumeres ci-dessus. 

Les obstacles juridiques a l'acces des femmes aux ressources essentielles 
telles que la terre, diverses formes de biens mobiliers et inwnobiliers et le 
financement, continuent a entraver la participation des femmes aux activites 
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de traitement des produits alimentaires en tant que chefs d'entrepris~. Les 
lois sur l'heritage et le mariage constituent dans certains pays des obstacles 
supplementaires a l'acces des feDGes africaines aux fruits de leur 
travail 27/. Dans les societes patrilineaires, la propriete d~s divers~s 
formes de biens mobiliers et imnobiliers, y compris celle de la terre, revient 
au chef de famille qui est presume etre un hOlllDe, ce qui fait que les femmes 
n'ont aucun droit sur ces biens, qui sont d'une importance capitale pour les 
banques comme garanties 2,B/. 

Les facteurs juridiques continuent a avoir une influenc~ sur l'acces des 
fe111Des aux ressources financieres, etant donne que les feomes, dans certains 
pays, sont encore tenues par la loi (par opposition au systeme socioculturel) 
d'obtenir l'approbation de leur mari avant de pouvoir conclure un contrat avec 
une banque. Dans les pays ou cette disposition juridique ne s'applique pas, 
co111De ~n Zambie, au Malawi, au Zimbabwe, au Ghana, au Nigeria ou au Senegal, 
la plupart des banques ne montrent encore guere d'empressement a conclure des 
contrats juridiques avec les femmes, en partie pour des facteurs 
socioculturels, en partie pour d'autres raisons 1!11. Ence qui concerne 
l'emploi des feDIDes, des obstacles juridiques influent encore sur les 
conditions d'e~ploi des femmes COlllDe leur acces a l'emploi a egalite avec les 
hormnes, des salaires egaux a ceux des hoames pour des emplois identiques, leur 
imposition, la prise en co~pte de la maternite et la possiblite pour elles 
d'allaiter leurs enfants. 

En resume on pPut dire que les reformes juridiques n'ont pas toujours 
assure les droits de la femme, meme dans les pays OU les feomes dominent le 
secteur alimentaire a la fois COlllDe chefs d'entreprise et COlllDe salariees. 
Dans les pays OU les obstacles juridiques ont ete supprimes, les femmes 
continuent d'et~e victimes d'une discrimination constitutionnelle et d'une 
dicrimina~ion de fait. Des reformes juridiques devraient garantir les droits 
ccnstitutionnels et legaux des femmes en ce qui concerne l'acces a l'emploi, a 
la terre et aux autres moyens de production et faire en sorte que les femmes 
beneficient de la recherche et de la formation et aient acces au credit J!J./. 

3.3 Factcurs educatifs 

Des possibilites d'integration et d'avancement sur le marche du travail 
dependent de !'education et de la formation. L'ecart existant entre les 
ho11111es et les fe11111es sur le plan de !'education entraine done des taux de 
participation plus faibles des fe11111es dans l'industrie alimentaire soit coame 
chefs d'entreprise soit co11111e salariees. Des analystes statisticiens de 
!'Organisation des Nations Unies soulignent que les taux d'analphabetisme des 
femmes restent beaucoup plus eleves que ceux des hommes sur le continent 
africain sauf au Botswana et aux Seychelles J..l./. C'est ainsi que pendant la 
periode de 1980 a 1984, les taux d'analphabetisme des fe11111es pour le groupe 
d'age de 15 ans ~t au-dessus etaient de 90 i et plus dans sept pays, soit le 
Burkina Faso, l'Ethiopie, la Guinee-Bissau, le Mali, le Niger, la Somalie et 
le Togo. Ils varient entre 28 i et 90 i pour les autres pays 31,/. Des taux 
eleves d'analphabetisme empechent les fe11111es d'acceder a des emplois 
industriels pOUl' lesquels On exige des etudes et une formation et limitent 
aussi leurs possibilites de travailler dans de grosses entreprises de 
traitement des produits alimentaires qui soient rentables. 

De nombreux pays africains ont adopte des mesures d'eradication de 
l'analphabetisrne par !'instruction primaire universelle et beaucoup ont 
atteint ce but, ou presque, pour leurs ressortissants. Toutefois, en raison 
de facteurs socioculturels, de la situation matrimoniale et des taux eleves de 
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fecondite des fenmes, plusieurs pays africains en sont encore loin. Les 
effectifs des filles restent partout sensiblement plus faibles que ceux des 
gar~ons. En 1983, dans l'Afrique au sud du 5ahara, les filles representaient 
seulement 44 1 de tousles eleves de l'ecole primaire, 34 1 des effectifs des 
ecoles secondaires et 21 1 des etudiants. On a enregistre aussi une baisse 
spectaculaire des effectifs des ecoles primaires dans la plupart des pays qui 
appliquent des programnes de reformes economiques, car il a ete prouve que les 
menages qui traversent des difficultes economiques ont tendance a retirer 
leurs filles de l'ecole, preferant investir leurs ressources limitees dans les 
etudes de leurs fils. 

Les effectifs des filles dans l'enseignement secondaire sont aussi plus 
faibles que ceux des gar~ons. L'Organisation des Nations Unies pour le 
developpe~ent industriel, citant la Banque mondiale, a indique qu'en 1983, par 
exemple, les filles constituaient 34 1 des eleves des ecoles secondaires et 
211 des effectifs de l'enseignement SU?erieur en Afrique. Dans les ecoles 
techniques et professionnelles, elles representent entre 20 et 60 i des 
effectifs totaux. En ce qui concerne les domaines d'etudes, la majorite des 
eleves de sexe feminin se cantonnent dans des programnes traditionnellement 
feminins comme les etudes conmerciales et la pedagogie. Beaucoup moins de 
filles que de gar~ons font des etudes scientifiques OU techniques; Cette 
tendance se poursuit de l'ecole secondaire a l'universite et aux ecoles 
professionnelles et techniques superieures. Les fe11111es constituent par 
ex~mple 13 1 et 9 1 respectivEJDent de l'ensemble des effectifs tanzaniens et 
zambiens et le~r domaine d'etudes etait generalement la pedagogie J:J/. La 
meme tendance peut etre observee dans les taux d'inscription de l'Universite 
du Zimbabwe en 1990, ou les femmes constituaient seulement 24 1 des 
etudiants. Leur taux de participation etait meilleur dans les lettres 
(38,2 t), le droit (33,3 t), la medecine (30,2 t) et les sciences sociales 
(28,7 1). Leurs taux d'inscription etaient les plus faibles dans les sciences 
de l'ingenieur (2,7 1), la medecine veterinaire (10,4 t), !'agriculture 
(15,9 t) et les sciences (19,4 1). Pour ce qui est des ecoles 
professionnelles et techniques, les effectifs des fe11111es etaient plus faibles 
que ceux des ho1m1es (34 1) et il y avait tres peu de fe11111es dans des 
disciplines traditionnellement dominees par les honmes conme les sciences de 
l'automobile (moins de 3 t), l'informatique (35 1), la construction et le 
genie civil (6 1), le genie electrique (moins de 5 1), la mecanique (9 1), les 
mines et les sciences de l'ingenieur (aucune) et la science et la technologie 
(moins de 2 1), Les fe111nes l'emportaient dans des domaines tels que le 
secretariat (67 %), la te~hnologie des textiles (53 1) et des cours de culture 
generale de breve duree (~3 %) 'J!!/. 

Compte tenu de ce scenario et de l'ecart considerable entre les honmes et 
les femmes sur le plan educatif, il est manifeste que les taux de 
participation economique des femmes continueront a etre plus f aibles que ceux 
des hommes. Les femmes toucheront aussi en generel des salaires plus 
modestes, etant donne que les emplois dans les domaines scientifiques et 
techniques sont mieux remuneres que ceux qu'offrent les sciences sociales. 
Les etudes suivies et la formation re~ue determinent les possibilites 
d'absorption, de promotion et d'avancement sur le marche du travail. En ce 
qui concerne la creation d'entreprises, le domaine d'etudes que choisissent 
les filles limite leurs activites de chefs d'entreprise, ce qui se traduit par 
leur entree dans des secteurs deja surpeuples. 
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4. OBSTACLES A LA PARTICIPATI<»f DES nMIES CD1S D'D'DEPRISE 
ET EMPLOYEES DABS LE SECTEUll DE LA 'l'RANSFORMTI<»f DES PltODUITS AI.Dmf?AIRES 

4.1 Obstacles rencootres par le& f~s chefs d'entreprise dans le secteur de 
la transfon1atioo des procluits alimentaires 

Malgre le role important que joue la fe11111e africaine dans l'industrie de 
la transformation des produits alimentaires ainsi que nous avons pu le 
constater dans le chapitre 1, elle reste confrontee a de nombreux obstacles 
dans son activite de chef d'entreprise. Outre qu'elle doive faire face aux 
problemes que roncontrent coura11111ent ses homologues masculins, elle voit son 
action entravee dans les domaines du credit et du f inancement, de la 
formation, de la technologie, des services d'appui institutionnel, etc., par 
des obstacles lies a sa condition feminine. 

4.1.1 lllpossibilite ou limitation de l'acces au credit 

L'impossibilite d'acceder au credit est l'un des obstacles que 
rencontrent les feDllles en qualite de chef d'entreprise a l'activite du secteur 
de la transformation des produits alimentaires. Il a ete constate a 
l'occasion d'un atelier recemnent organise sur le theme de "L'acces des fennes 
aux services financiers en Afrique" et au cours duquel ont ete analysees des 
etudes de cas concernant le Nigeria, l'Ouganda, le Kenya, la Tanzanie et 
l'Ethiopie, que les politiques et procedures des etablissements financiers ne 
facilitent actuellement guere l'acces des fe11111es a leurs services 32/. La 
BAfD, l'ONUDI et la CEA ont fait part des mimes preoccupations~/. 

11 ressort de cette documentation que l'impossibilite ou la limitation de 
l'acces des fenmes aux moyens de financement que proposent les sources 
officielles de credit telles que les banques coaaerciales, sont dues aux 
facteurs suivants : 

L'impossibilite pour elles de presenter les garanties ou les autres formes 
de securite qu'exigent les banques coanerciales. Ainsi qu'il a deja ete 
indique dans le chapitre 2, cette situation resulte de facteurs 
socioculturels patriarcaux ainsi que de facteurs juridiques en vertu 
desquels les droits de propriete et les autres ressource~ productives 
susceptibles de servir de garantie reviennent aux hoaaes. 

La modicite generale des prets qu'elles sollicitent et que pour cette 
raison les banques COlllDerciales ne sont pas pretes a considerer etant donne 
l'importance des frais administratifs correspondents. Vu la faible 
envergure de leurs activites, les fennes chefs d'entreprise ont en effet 
tendance a ne solliciter que des prets modiques pour f inancer leurs 
operations. Les etudes de la banque mondiale revelent que les frais 
administratifs correspondant a des prets important& sont de l'ordre de 0,3 
a 0,5 i du cout des prets alors que dans le cas d'emprunts plus faibles, 
ces frais se situent entre 2,6 el 2,7 '31/. L'importance de ces frais 
administratifs risque d'affecter non seulement la viabilite de l'entreprise 
mais aussi l'ensemble de la profitabilite de la banque. 

La lourdeur des procedures de demande de prets au plan notamnent de 
l'etablissement des dossiers et du temps necessaire. Vu leurs nombreuses 
responsabilites, les fenmes ne sont en general pas en mesure d'accorder le 
temps voulu au detail de ces procedures. La faiblesse des niveaux auxquels 
elles abandonnent leurs etudes ne joue pas non plus en leur faveur 
lorsqu'il s'agit de remplir les formulaires de demande. 
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Leur manque d'experience des rapports coaaerciaux qu'entraine leur 
isolement social generalement du a des facteurs socioculturels, a leur 
niveau d'education, etc. Ce manque de familiarite est a l'origine de leurs 
hesitations et de leur manque de confiance dans leurs relations avec les 
banques. Ces craintes sont d'ailleurs renforcees par l'environnement 
generalement masculin des banques c<>11111erciales au niveau des prises de 
decision. 

La position des banques coaaerciales qui jugent en general les entreprises 
feminines comae presentant davantage de risques vu que l~s femaes, etant 
donne la petitesse de ces entreprises et leur apP6rtenance au secteur non 
structure, ne tiennent en general aucun livre a leur sujet. Le probleme 
est aggrave du fait que les femmes, pour la plupart, ne se conforment pas 
aux procedures comptables etablies et ne sont, en consequence, pas en 
mesure de presenter la documentation qu'exigent les banques cmmierciales. 
On ajoutera a cela l'impossibilite dans laquelle elles se trouvent en 
general d'etablir des plans comaerciaux bancables. 

Le fait que certaines procedures et reglementations bancaires officielles 
exigent des femmes mariees une autorisation ecrite de leur epoux pour 
qu'elles puissent traiter avec les banques. Certain& de ces etablissements 
demandent meme que le& epoUX &ignent OU contresignent le& foI'JBUlaire& de 
demande alors que les hoamies, en ce qui les concerne, ne sont pas soumis a 
de telles conditions. 

Les conceptions generalement negatives des etablissements financiers a 
l'egard des competences feminines. Les projets presentes pas des femmes 
sont dans de nombreux cas refuses parce que les banques, pour la plupart, 
preferent traiter ave~ des homnes. 

Le manque de renseignements au sujet des sources de credit. 

L'impossibilite pour les femmes d'obtenir des devises - qui souvent meme 
rend la situation plus complexe - est liee a la gravite des difficultes 
qu'elles rencontrent en matiere de credit etant donne que la transformation 
des produits alimentaires, dont se chargent les fe11111es, releve essentiellement 
du secteur non structure et de celui de la petite entreprise pour lesquels 
aucune allocation de devises n'est en general prevue. 

4.1.Z "8nque de competences adlliniatrativea et tecboiquea 

Diverses etudes de pays ef f ectuees par la Connission economique pour 
l'Afrique et l'ONUDI ont pennis de constater que l'un des principaux obstacles 
pour les fe111Ues chefs d'entreprise du secteur des produits alimentaires est le 
manque de competences administratives et techniques JS/. Les entreprises 
feminines etant pour la plupart de type artisanal P.t done, dans une large 
mesure, "invisible5", les instituts de formation eprouvent souvent des 
difficuJtes a les situer et a axer leur action sur elles. L'analphabetisme et 
la faiblesse des niveaux d'education souvent courants chez les femmes 
expliquent eux aussi pourquoi elles ne tirent que rarement parti des 
possibilites de formation : les stages en eff et sont en general con~us pour 
des individus ou des ent=epreneurs alphabetises. Les competences 
administrative& le plus courannent attendues pour assurer le succes de 
l'entreprise sont l'etablissement du budget, !'evaluation des couts, la 
con111ercialisation et la tenue des livres 'Jj/. L'absence de telles competences 
chez les fe11111es chefs d'entreprise dans le secteur de la transformation des 
produits alimentaires fait que leurs petites entreprises sont souvent 
caracterisees par la faiblesse des profits et des possibilites d'expansion et 
de developpement ~/. 
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11 resulte de cette situation qu'une formation des femnes aux competences 
administratives et techniques ne =onduira pas seulement a une amelioration de 
la qualite des produits et des possibilites de ccx.mercialisation, mais aussi a 
un fonctionnement efficace et un entretien correct des machines et a une 
extension des possibilites d'e11ploi des femmes. 

Les difficultes que rencontrent les feBllles au plan de la 
coaaercialisation resultent en majeure partie du fait qu'elles creent leurs 
entreprises de transformation de produits alimentaires sans qu'il n'ait ete 
procede a une etude de aarche convenable - not811111ellt pour ce qui est des 
emplacements et des differents produits envisages - et qu'elles deversent 
presque tous leurs produits sur un .eme marche aggravant ainsi l'offre et 
exacerbant, ce faisant, la concurrence avec pour resultat final, perte de 
profit et faillite ~/. La situation est aussi aggravee, dans leur cas, par 
l'absence generale de 11<>yens de transport permettant un ache111ine11e11t correct 
des produits puisqu'elles ne peuvent pas obtenir de credits pour acheter des 
vehicules automobiles. Les femmes chefs d'entreprise, de plus, ne font aucune 
publicite pour leurs produits dont les clients doivent eux-me.es decouvrir 
!'existence. L'emballage est une autre source de difficulte au plan de la 
c~rcialisation, car il est non seulement important pour l'ecoulement des 
marchandises, mais me.e essentiel pour assurer la qcalite des produits. Ces 
nombreuses difficultes font que les femmes chefs d'entreprise doivent faire 
face a une tres serieuse concurrence de la part de gros producteurs operant 
sur la base de strategies commerciales bien arretees et disposant de 11<>yens de 
transport fiables. 

Dans l'industrie alimentaire, la sous-traitance entre grandes entreprises 
et petites entreprises feminines n'est pas encore bien developpee vu la 
petitesse de ces dernieres et leur manque de ressources et de potentiel pour 
conclure des contrats dans ce sens. La grande industrie alimentaire, pour sa 
part, hesite a sous-traiter aupres de femnes chefs d'entreprise vu la 
petitesse de leurs operatiocs, la mediocrite de leur structure de production 
et de gestion et le manque de fiabilite des techniques peu modernes qu'elles 
emploient. 

4.1.3 Absence de formation et de services de vulgarisation 

Une formation aux competences administratives et techniques est 
absolument essentielle pour que les femnes puissent, ainsi que nous l'avons 
vu, venir a bout de leur incompetence dans ces domaines. En general, elles ne 
prof itent guere des possibilites de formation coaaerciale classique qui sont 
offertes car celle-ci est dispensee sur de longues durees et dans des 
etablissements eloignes de leur domicile. Cette solution est loin d'etre la 
meilleure pour des femnes aux roles multiples. Les etablissements en 
question, de plus, ne sont en general pas dotes des moyens voulus pour 
subvenir aux besoins des fe11111es allaitantes. Les services de formation 
commerciale et de vulgarisation tendent de plus a ignorer les f et11Des 
entrepreneurs qui, pour la plupart, operent a partir de leur domicile et sont, 
de ce fait, dans une large mesure inconnues des orgcnismes de soutien 
conaercial. 

4.1.4 Absence d'iofon1ation c~rciale 

L'acces aux renseignements coanerciaux est, vu son caractere hautement 
concurrentiel, une condition prealable essentielle a la survie de toute 
activite coanerciale. Les fe11111es chefs d'entreprise, etant donne la petitease 
et le caractere non structure de leurs operations, ne profitent en general pas 
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des services d'information coaaerciale auxquels permettent d'acceder les 
associations c0111Derciales du secteur prive dont sont essentiellement membres 
les responsables de moyennes et grande~ entreprises. Les couts prohibitifs 
d'affiliation font que les femaes che~~ d'entreprise ne sont en general pas 
llellbres de ces associations; s'ajoute a cela le fait qu'elles ne soot que 
rarement conscientes de l'existence de ces associations, ou de la maniere 
d'exploiter les renseignements qu'elles pourraient en obtenir !11,/. Une 
•ission de progranmation sur les femnes dans l'industrie, effectuee dans 
certains Etats membres de la ZEP, a revele que les principales difficultes 
auxquelles se trouvent confrontees les femnes d'affaires est d'une part 
l'impossibilite pour elles d'acceder aux renseignements c01111terciaux ou 
techniques et d'autre part les problemes que souleve leur diffusion lorsqu'ils 
sont disponibles ~/. Or, il faut qu'elles puissent disposer de 
renseignements sur les marches, les produits, certains details techniques, 
tels que par exemple la reglementation en matiere d':iaportation, les aethodes 
de paiement, les sources d'equipeaent, !'evaluation des prilL, les couts du 
fret, la concurrence, 1es emballages, etc. 44/. 

4.1.5 Acces insuffisant aux *tecbnologies appropriees 

Les activites de transformation des produits al!.mentaires par les feanes 
sont caracterisees par la simplicite des techniques traditionnelles auxquelles 
elles recourent, par leur petite echelle, leur forte intensite de travail et 
le temps qu'elles exigent. Ces technologies peu avancees reduisent la 
productivite des femmes et done leur competitivite aux plans qualitatif et 
quantitatif. C'est ainsi pdr exemple que des techniques appropriees doivent 
encore etre introduites pour la mouture de cereales, le pressage des huiles, 
le sechage et le fumage du poisson, !'.extraction des jus de fruits et le 
sechage solaire des fruits et des legumes !12/. 

Lorsque les techniques ont ete ameliorees, les fenaes sont souvent 
remplacees par des bommes !!i/. C'est par exemple ce qui s'est produit dans le 
cas d'un progranme d'amenagement de minoteries en Afrique occidentale, 
orientale et australe OU les postes de meuniers ont f inalement ete reserves 
aux hoames. Dans la plupart des pays d'Afrique occidentale et d'Afrique 
centrale, la preparation du gari et des huiles est aujourd'hui devenue une 
activite essentiellement masculine depuis !'introduction de machines 
semi-automatisees dont les proprietaires soot des hoaaes qui decident des 
couts de location a proposer aux fenmes productrices. La restauration et 
l'alimentation de meme soot aujourd'hui devenues des activites essentiellement 
masculines~/. Cet eloignement des femmes resulte de divers facteurs dont 
notanment les gains materiel&, le fait que les techniques ne sont pas adaptees 
aux besoins des fenmes et a leur mode de travail traditionnel, l'impossibilite 
OU la limitation de l'acces des feanes au credit pour l'acquisition de 
technologies, enfin l'absence ou la limitation de la formation des femmes au 
fonctionnement, a l'entretien et a la reparation de l'equipement. On a aussi 
constate que lorsque les technologies existent, les f enmes entrepreneurs 
continuent de recourir aux methodes traditionnelles vu l'impossibilite pour 
elles, ainsi que nous l'avons vu precedennent, d'obtenir des fonds et des 
credits. L'assimilation rapide des techniques de l'industrie alimentaire ne 
s'est faite que lorsqu'a ete facilitee la possibilite pour les fet111es 
d'acquerir ces technologies cOftll'le dans le cas des ma1series au Cameroun ou des 
fours de fumage du poisson au Ghana~/. 11 est apparemment de regle, lorsque 
les fetmtes n'ont pas acces au credit, 8 des services de vulgarisation, 8 la 
formation, etc., que la propriete des machines revienne aux h011111es qui, eux, 
ont acces 8 ces moyen1 ainsi qu'a divers autres importantes ressources 
c011111erciales et de production. 
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Les technologies pour la plupart n'ont que rarement ete mises au point 
dans l'optique d'activites feminines de transformation des aliments et les 
fenaes n'ont presque jamais ete consultees durant leur conception. 11 en 
resulte que, localement, l'equipement n'est que rarement adapte aux priorites, 
coutumes et milieux feminins. Une conference des ministres sur les feaaes et 
les techniques alimentaires, qui a fait la meme constatation, a ainsi comnente 
la situati.>n : 

"Les fenmes ne sont que rarement consultees par les ingenieurs au sujet 
de la conception ou de !'implantation de technologies nouvelles. Nombre 
de CeS technologies Se sont de Ce fail revelee& inassi.milables OU n'ont 
pu confirmer une amelioration en temps OU en energie par rapport aux 
methodes traditionnelles" 5SJ./. 

Le IDClilque d'information sur les techniques contemporaines est pour les 
femmes un autre obstacle encore auquel s'ajoute le fait que les responsables 
de la diffusion des technologies - agents de vulgarisation masculins pour la 
plupart - jugent souvent plus facile de ne pas travailler avec des 
femes 51/. Aucune formation aux competences techniques necessaires pour 
utiliser et entretenir le materiel correspondant a ces technologies n'est 
dispensee aux femmes. 

Lorsqu'une technologie est mise au point et vulgarisee, il importe en 
consequence d'accorder toute !'attention voulue aux facteurs economiques tels 
que le cout du nouvel equipement, celui de l'introduction de la technique 
amelioree, le regime fancier, la formation et les services de vulgarisation, 
enfin la reforme juridique. 

4.1.6 Absence de solides associations commerciales fe.inines 

A l'exception des Etats d'Afrique occidentale, il n'existait sur le 
continent africain jusqu'a une date assez recente aucune association de femmes 
d'affaires pour exercer les pressions voulues, OU jouer le role de groupe de 
pression et assurer la liaison entre les fe11111es chefs d'entreprise et les 
services de soutien coa11ercial deja en place. Diverses initiatives 
entreprises dans le cadre de la CEA/CARFF et de la ZEP ont receanent permis la 
creation d'associations de ce genre dans 25 pays d'Afrique ainsi que celle 
d'une federation de femmes africaines chefs d'entreprise et d'une federation 
des associations de fe11111es d'affaires d'Afrique orientale et d'Afrique 
australe 51,/. Un soutien dans le cadre d'operations de constitution des 
capacites s'impose toutefois pour renforcer l'aptitude de ces associations et 
faire en sorte qu'elles remplissent effectivement leur role. 

4.1.7 Caractere restrictif du cadre juridique et reglementaire 

Dans de nombreux pays d'Afrique, les fe11111es - notanaent celles qui 
travaillent dans le secteur non structure - sont confrontees a des difficultes 
dues a leur condition et liees au caractere restrictif des procedures 
juridiques et reglementaires relatives a la creation et a l'enregistrement des 
entreprises, a la legislation sociale sur les normes d'hygiene et de sante 
ainsi qu'aux normes de construction. Par suite d'un manque d'acces aux 
ressources telles que les fonds, les terres, etc., les fesmnes chefs 
d'entreprise ne sont dans de nombreux cas pas en mesure de se conformer a 
cette reglementation, ce qui entraine pour elles de constantes tracasseries de 
la part de la police. 
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4. 2 OBSTACLES ltDCON1llES PAR LES n:NmS mPLOYEES OU OUftlDES nAll5 LE 
SECTEUll DE IA TIWISFOBMTimt DES PRODUITS ALnmrrADlES 

L'emploi des fe11111es dans le secteur structure de l'industrie de 
transformation des produits alimentaires se limite, vu leur faible niveau 
d'education, a des postes mal remuneres des categories essentiellement non 
specialisees et semi-specialisees ou les conditions de travail sont 
mediocres 5J./. Aux echelons sup.?rieurs, les postes de decision et de gestion 
SOOt U1l domaine reserve aux hOlllllE!S. Les ticbes confiees aux feanes 
correspondent pour la plupart a de~ positions qui sont les premieres a etre 
eliminees lorsque SOnt ~is ell pla~E des systemes de production semi OU 
totalement automatises 5!!/. 

Dans la plupart des pays d'Afrique, Zimbabwe, Zambie, T8lazanie, Kenya, 
Ghana, Senegal, et Sierra Leone notamiient, des dispositions juridiques 
prevoient l'egalite des chances des femaes dans l'emploi. Des reglements 
existent aussi concemant l'egalite de remuneration pour un travail egal, les 
conges de maternite, la fiscsl•te des feanes a titre individuel plutot que 
comae personnes dependant de leur mari, etc. Bien que les employeurs 
admettent leS dispositions de CeS LexteS de loi, ils arrivent tOUjOurS a s'y 
soustraire en recourant a des mesures telles que la reclassification des 
fonctions OU en ne recrutant pas de femaes pour ne pas avoir a Se plier a la 
reglementation sur les conges de maternite. Ils y parviennent en appliquant 
des mesures discriminatoires subtiles a diverses categories de fonctions OU 
d'emplois coaae en instaurant certaines exigences en matiere de sante et de 
poids. Dans les pays qui interdisent le travail de nuit des femaes, cette 
disposition peut etre invoquee pour tout simplement ne pas en employer. 

Les crecbes sur les lieux de travail, condition essentielle a l'emploi 
des femes, font souvent defaut. Ce service est essentiel pour permettre aux 
femaes de se concentrer sur leur travail sacbant que leur enfant est a l'abri 
en un lieu sur et stimulant et qu'elles disposent d'installations pour 
allaiter un enfant en bas ige. 

De nombreux employeurs (ca11111e le grand public d'ailleurs) continuent de 
f avoriser les valeurs et comportements traditionnels pour ce qui est de la 
position respective des boaaes et des femes dans l'emploi, ce qui ne manque 
pas d'influer sur les pratiques de recrutement. Les attitudes et les 
comportements discriminatoires, que s'imposent elles-mimes les femes dans les 
domaines des etudes et de la formation professionnelle pour lesquels elles 
optent (sciences sociales et lettres pour la plupart mais bien plus r2~em'!nt 
sciences naturelles), ont de meme pour resultat l'extreme rarete des fe11111es 
dans les domaines scientifiques et techniques. Le fait que de nombreux 
employeurs ne recrutent pas de fe11111es est etroitement lie a ces diff icultes 
ils invoquent de douteux pretextes tels que l'inexistence de wr. et de douches 
pour les fet1111es alors meme que CPS amenagements pourraient facilement etre 
construits. 

Bien qu'il ne soit souvent pas apparent, le harcelement sexuel sur le 
lieu de travail continue d'etre source de tourments pour de nombreuses 
travailleuses. Les victimes souvent n'en font pas etat par crainte de 
represailles pouvant se concretiser par un refua de promotion ou de 
possibilite& de formation, par une mutation a des travaux desagreables OU par 
un licenciement injustif ie. 

Dans l'industrie alimentaire - poiaaon, viandes, aliments congelea et 
produits laitiera notamment - lea feanea ont aouvent des problemes de sante et 
de securite dus au milieu froid et humide dans lequel elles travaillent. 
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Elles peuvent alors souffrir d~ diffir.ultes de coordination OU de reduction 
des mouvements, ce qui entraine un ralentissement de leur activite et de la 
qualite de leur travail, autant de causes possibles de licenciement. 

Les longues heures passees en position debout peuvent conduire a des 
problemes de posture et au developpement de varices. Une elude recemnent 
effectuee au sujet du travail des femes enceintes a revele I.a relation 
sensible qui existe entre la duree des positions debout, les poids souleves et 
les extremes de temperature et d'bumidite d'une part, et les risques de 
naissances avant terme OU d'insuffisance de poids a la naissance, de 
l'autre ';U/. 

Pour dif f erentes raisons - notamment les beures indues des reunions en 
week-end ou en soiree& - les femmes ne sont generalement pas actives dans les 
syndicats. Aussi les considerations relatives a l'amelioration de leur 
condition de travail ne sont-elles pas en general jugees prioritaires. 

Les femmes qui travaillent dans le secteur non structure ne sont souvent 
pas protegees par la legislation du travail et done assujetties a des 
conditions de travail plus astreignantes puisque les dispositions concernant 
les conges de maternite, l'egalite de remuneration pour un travail egal et les 
boraires de travail ne les concernent pas 5§:/. 

5. P.VALUATICB DES POLITIQUES DI FAVEUll DE IA PR<llOTICB DE LA FDltE, 
ORIDITATICB DE CErrE EVALUATICB, PRIORI'IES SIC'IOl.IILLES ET LEUll LIEN 

AVEC LES POLITIQUF.S DE DEVELOPPDD'JIT DIDUSDIEL ET GLOBAL 

Les Strategies prospectives d'action d'Arusba et de Nairobi pour la 
promotion de la femme contiennent les principales orientations et def inissent 
les priorites sectorielles des politiques en faveur de la promotion de la 
feaae. Les politiques sectorielles qui seront evaluees couvrent les domaines 
suivants : education, emploi, industrie et COBlerce, agriculture, droit et 
sante. 

5.1 Les f~s et l'i~ucatioo 

Les principales orientations et priorites sectorielles dans ce domaine 
comprennent les points suivants 

Reduction du taux eleve d'analpbabetisme cbez les fe1111es 

Augmentation des taux de scolarisation des femmes a des niveaux egaux 
a ceux des hOlllDeS 

Reduction des taux d'abandon chez les filles dans l'enseignement 
primaire et secondaire 

Promotion de !'inscription des filles dans des disciplines 
scientif iques et techniques 

Fourniture de services d'orientation aux filles des leur jeune ige 
pour leur permettre de bien choisir leurs etudes 

Dans le secondaire, etablissement de progr8111Des of frant de nombreuses 
options aux filles, ainsi que des manuels scolaires et des materiaux 
pedagogiques ne renfor~ant pas les prejuges sexistes. 
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L'education est l'une des conditions essentielles pour que les feanes 
participent utilement au developpement industriel, tout coaae au developpement 
en general. COllllle on l'a dit auparavant, les gouvernements africains ont 
pris. a des degres divers, des mesures pour faciliter l'acces des fe11111es a 
l'education et a la formation. Certaines de ces mesures comportenc 
!'introduction de l'enseignement primaire pour tous, !'augmentation du nombre 
d'~coles primaires et de places reservees aux filles et aux autres groupes 
desavantages, !'installation d'ecoles aussi proches de la population que 
possible et de prOf~811111leS educatifs encourageant les parents a envoyer leurs 
filles a l'ecole et a faire en sorte qu'elles y restent. 

Toutefois comme on l'a deja examine au point 2, le taux d'analphabetisme 
reste considerablement eleve chez les fe11111es par rapport aux h<>11111es et leurs 
taux de scolarisation aux niveaux primaire, secondaire et tertiaire restent 
faibles. Les taux d'abandon dans l'enseignement pri.maire et secondaire 
restent encore eleves. Les effectifs de femmes dans les matieres 
scientifiques et techniques dans l'enseignement secondaire et dans les 
institutions de formation technique et professionnelle restent tres faibles. 
L'orientation en matiere de car~iere et de prograaaes dectinee aux filles est 
encore defectueuse et ce~ dernieres continuent a cboisir des matieres qui les 
cantonnent dans des domaines traditionnellement reserves aux femmes. 

Les contraintes dont il Vient d'etre question ont pour effet de reduire 
les possibilites d"emploi pour les femnes dans l'industrie ainsi que leur 
participation au developpement global. Par consequent, les taux de 
participation des fe11111es dans la main-d'oeuvre industrielle sont faibles; en 
outre, elles occupent des pastes mal rer.iuneres dans des categories d'emplois 
non qualifies et semi-qualifies. La participation des fe11111es aux pastes de 
responsabilite et de decision reste minimale. 

L'acces des femnes a la formation ~n cours d'emploi est liAite par le 
niveau de l'emploi qu'elles occupent, qui exige peu d'experience sur le plan 
technique; cette tendance est encore renforcee par les pratiques culturelles 
et educative& et, d'une fa~on generale, par l'experience tres limitee qu'ont 
les femmes de l'emploi dans le secteur structurP.. 

Ainsi, meme si des efforts ont ete realises pour appliquer les priorites 
dans le domaine rle la promotion de la femae dans l'education, bien peu a ete 
realise jusqu'ici. 11 est necessaire d'augmenter l'acces des femmes a 
l'education, en particulier aux niveaux secondaire et tertiaire ou les !aux de 
scolarisation des fe11111es restent tres faibles et ou il importe d'aiguiller 
leur choix vers d'autres matieres. Un meilleur acces a ces niveaux semble 
etre la seule condition absolument essentielle pour favoriser l'integration 
des fe11111es dans la main-d'oeuvre active du secteur moderne et dans le 
developpement en general. Le lien entre les politiques de promotion de la 
fe11111e en matiere d'educatiun et les politiques de developpement induatriel est 
generalement liche et devrait etre renforce. 

S.2 Les fe11mes et l'emploi 

Les priorites sectorielles en matiere de promotion de la fe11111e pour ce 
qui est de l'emploi ont pour but : 

D'augmenter les possibilites d'emploi des fe11111es dans l'industrie; 

D'eliminer toutes les formes de discrimination a l'egard des fe1:111es, 
par exemple pour ce qui est du recruteat~nt, de la fixation des 
traitements et appointements et de la promotion et de l'avancement; 
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De prevoir des garderies sur le lieu de travail, d'organiser des 
systemes de protection maternelle, c011111e il est specifie dans la 
Convention sur la protection de la maternite de l'OIT 

De proteger les fe11111es contre le harcelement sexuel. 

En termes de distribution sectorielle, les fe11111es sont concentrees dans 
!'agriculture et dans le secteur non structure. Ceci est prouve par le fait 
que 80 % de la main-d'oeuvre active dans le secteur de la production 
alimentaire soot des fel!IDes 51_/. 

La structure de leur participation dans le secteur structure lllOtltre que 
tres peu de fe11111es sont employees dans ce secteur et qu'elles sont concentrees 
dans les categories d'emplois les moins qualifies et les plus faiblement 
retribues comportant tres peu de possibilites d'avancement, principalement 
dans les secteurs traditionnels du textile, de l'babillement, des produits 
alimentaires et des boissons et dans la plupart des secteurs des services 
comme dans l'enseignement et la sante 5..8./. Ainsi, les taux de participation 
des fe11111es dans le secteur des services seraient passes de 3 a 8,3 '1 au 
Senegal, de 7 a 13,6 1 en Cote d'Ivoire, de 19,8 1 a 30,5 % au Nigeria et 
de 31,6 1a511 a Maurice 5!J./. En outre~ des observations provenant d'etudea 
par pays effectuees par l'OIT sur l'emploi, la discrimination et la promotion 
de l'egalite en Afrique montrent que les feanes doivent avoir un boo bagage 
educatif pour que l'on envisage de leur donner \Dl emploi et que, souvent, les 
conditions exigees pour ces emplois soot volontairement trop strictes en vue 
d'ecarter les fe11111es. L'ONU a egalement observe que, d'une fa~on generale, 
les employeurs preferent encore les hommes aux feames frl}/. Une etude 
effectuee en Zambie a montre que, dans le secteur structure, 58 1 des hommes 
n'avaient fait que des etudes primaires contre 2.7.9 1 chez les femDes. Les 
femnes courent done un plus grand risque d'etre au ch0mage que les honees et 
elles se tournent de plus en plus vers le travail independant ou travaillent 
dans leur famille de fa~on non remuneree; on en comptait par exemple 33 '1 au 
Kenya en 1982., 80 1 dans les zones urbaines de Tanzanie et les trois quarts de 
toutes les feraes employees au Ghana .61/. 

Partout, les possibilites d'emploi ouvertes aux femmes ont diminue plus 
que pour les hommes. L'ONU a note par exemple que les taux d'activite 
economique des fe11111es ont chute entre 1970 et 1990 pour tous les pays de 
l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, excepte a Maurice et en 
Zambie 61,/. En Afrique du Nord, mime si la participation des feanes a 
augmente puisqu'elle est passee de 12. 1 en 1975 a 14 1 en 1985, le taux 
d'activite economique des feanes reste faible fiJ/. 

Dans les annees 80, l'emploi dans le secteur des activites modernes a 
considerablement diminue a la suite des mesures fiscales strictes qui ont 
rendu necessaire la reduction du nombre des emplois. Bien qu'on ne dispose 
pas de donnees statistiques, les progra111Des d'ajustement introduits en Afrique 
de l'Est et en Afrique austral~ dans les annees 80 ont deja eu un impact 
negatif sur les femmes, ce qui a eu pour resultat d'accentuer encore lea 
disparites liees au sexe fi!!/. Lorsqu'on decide de reduire des emplois, on 
pense traditionnellement que seuls lea hommes soot chefs de famille, si bien 
que lea licenciements de fennes sont plus nombreux; or les renseignements dont 
on dispose montrent que le nombre de femmes chefs de famille augmente, coane 
on l'a dit plus haut. 

En terme de taux de participation dans le oecteur structure, lea fenaes 
repreeentent par exemple 19,9 1 des salaries en Angola, 30,7 i au Botswana, 
2.1,3 i au Kenya, 14,6 1 au Malawi, 28,8 1 au Swaziland et 16,5 1 au 
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Zimbabwe fJ!j_/. Au Ghana les fe11111es representent moins de 15 % des salaries du 
secteur structure et 5 et 6 % respectivement au Togo et au Benin, 10 et 12 % 
respectivement a Madagascar et au Senegal~/. 

11 est frappant de voir que les fe11111es sont absentes aux postes de 
decision et de gestion. Ainsi, elles representent seulement 4,9 % et 6,7 % 
des gestionnaires et des hauts fonctionnaires au Ghana et au Kenya, 
respectivement fll./. Elles occupent aussi 3 % des postes ministeriels, 30 % 
des sieges au Parlement et 25 % de tous les postes de hauts fonctionnaires 
dans les pays de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe .6..8/. 

Conme on l'a deja vu a la section 2, la legislation protectrice 
concernant le travail de nuit, l'egalite de retribution pour un travail egal, 
le conge de maternite, l'allaitement et les soins aux enfants ont tres souvent 
eu pour resultat un taux eleve de ch0mage chez les femmes. De nombreux 
employeurs prefereraient ne pas employer de fe11111es du tout, si cela implique 
pour eux des depenses supplementaires. Ainsi, la legislation qui protege les 
fe11111es peut avoir un effet negatif sur leurs possibilites d'emploi, si elle 
n'est pas compensee par des mesures d'incitation a !'intention des 
employeurs. L'encouragement a creer des creches sur le lieu de travail n'a 
pas eu beaucoup de succes dans la realite. Entre-temps, les fe11111es continuent 
a etre victimes du harcelement sexuel sur leur lieu de travail et nombreuses 
sont celles qui ne les signalent pas par crainte des consequences eventuelles, 
coame on l'a deja vu plus haut. 

11 ressort de l'analyse ci-dessus qu'il existe encore un decalage entre 
les politiques en faveur de l'emploi des femnes et les grandes orientations du 
developpement industriel et developpement en general. A l'avenir, le defi 
consistera a bien preparer les fe11111es a remplir les conditions necessaires a 
leur participation aux secteurs modernes de l'economie. 11 faut apporter des 
ameliorations dans les secteurs socio-t!conomique et educatif OU les fe11111es 
continuent a etre fortement desavantagees par rapport aux hoanes. 11 convient 
de renforcer les liens entre les politiques sectorielles en f aveur de la 
promotion de la fe11111e et les politiques en faveur du developpement industriel 
et economique, car actuellement ils restent tenus. 

5.3 Les fe1111es clans !'agriculture 

Les fenmes produisent 80 % des produits alimentaires consommes en Af rique 
et jouent done un role considerable dans le cycle de production. 

Les priorites de promotion de la fe11111e dans ce secteur visent avant tout 
a ameliorer : 

L'acces des fe11111es aux ressources necesdaires pour la production, par 
exemple a la terre, au credit el a la technologie; 

L'assistance en matiere de co11111ercialisation sous la forme d'un acces 
au transport; 

L'acces des fe11111es aux activites de vulgarisation et a la formation; 

L'acces des fe11111es aux techniques approprieea de traitemet.t des 
aliments qui permettent de gagner du temps et d'economiaer de la 
main-d'oeuvre et pourtant ne privent pas les fe11111es de leurs moyens de 
subsi&tance. Lea fe11111es devraient participer a la miae au point, a 
l'essai et a la diffusion de ces techniques; 
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Les activites agricoles effectuees par les fenmes devraient etre 
etroitement liees aux activites de preparation des aliments, a l'acces 
a la terre, au credit, aux services de vulgarisation et a la formation 
et aux technologies appropriees et les f eames devraient participer a 
la mise au point et a l'essai des ameliorations OU innovations 
techniques en matiere d'agriculture. 

11 reste encore a etablir Wl lien etroit entre les activites des fe11111es 
dans le domaine de la production et du traitement des produits alimentaires. 
Dans de nombreux pays, les femmes n'ont encore acces ni a la terre ni a la 
propriete de celle-ci du fait que les systemes de repartition de la terre sont 
fondes sur le patriarcat et que, par consequent, les hommes occ11pent une 
position dominante sur le plan de la propriete. L'acces des feames aux 
services de vulgarisation et de formation est encore tres limite en raison de 
contraintes socioculturelles. Les progres technologiques ont ete tres souvent 
insuffisants OU axes Sur des activites masculines, telles que la preparation 
de la terre et le labourage, ce qui a eu pour resultat d'augmenter la surface 
cultivee. Ceci a encore augmente la charge de travail des fenmes, desherber 
et recolter etant des activites reservees aux fenmes. 

De nombreux produits agricoles produits par les feames continuent a etre 
traites dans les zones urbaines et reviennent done dans les z nes rurales sous 
la fonne de produits finis chers que la plupart d'entre elles ne peuvent pas 
se pennettre d'acheter. L'industrie de traitement des aliments n'a cree qu'un 
nombre limite de possibilites d'emploi pour les femmes puisque la plupart des 
employeurs preferent encore, en general, employer des hommes. Les feD1Des sont 
done ecartees de ces activites qui, traditionnellement, sont des activites 
feminines. 

Ce sont le& fenmes qui cultivent l'Afrique et toutes les mesures 
necessaires devraient etre prises pour augmenter leur productivite ainsi que 
pour creer Wl lien etroit avec les industries agro-alimentaires, en vue 
d'ajouter Wle valeur a leurs produits. Les autres mesures qu'il convient de 
prendre sont !'augmentation de l'acces des femmes au cr{dit, a la terre, aux 
services de vulgarisation et de formation et a la technologie. 

S.4 Les femmes et le droit 

Identifier et supprimer toute loi empechant les fenmes de participer a 
tous les aspects du developpement industriel et socio-t!conomique et faire 
prendre conscience a la societe de ces lois sont les principaux objectifs des 
politiques sectorielles de promotion de la femme a propos du systeme 
jur1~1que. A cet effet, de nombreux Gouvernements africains ont signe des 
conventions internationales et ont aussi pris des mesures legislatives 
nationales par exemple sur le droit de la famille et l'emploi. Toutefois, les 
notes d'information par pays de l'ONUDI et les rapports de mission de l'ONUDI 
deja cites ne :essent de montrer que l'application de ces mesures legislativ~s 
est souvent retardee, du moins en partie, en raison de facteurs 
socioculturels. L'ONU a note que meme dans les pays OU certains des obstacles 
juridiques ont ete supprimes, les femmes souffrent encore d'une discrimination 
dana la pratique, conme on l'a deja dit. 

Dans de nombreux pays, la discrimination pour motif de s~xe ~·est pas 
encore illegale. Les obstacles legaux a l'acces des fe11111es a la terre et a la 
propriete existent encore, de fa~on generale. Des contraintes analogues 
existent en outre en ce qui concerne le droit des successions et du divorce. 
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Les lois touchant la violence contre les fennes au foyer n'existent 
generalement pas et la ou elles existent, elles ne sont pas appliquees sous le 
pretexte qu'il s'agit d'une "question familiale". En outre, les pays ou de 
telles mesures legislatives existent, les femnes, tout coame !'ensemble de la 
societe, ne connaissent pas bien le contenu de la loi ou ses dispositions, ce 
qui necessite des campagnes intensives d'education des masses. Les 
gouver!lements et les ONG devraient done organiser ensemble des activites 
complementaires pour que les feames puissent jouir de la protectiotl juridique 
necessaire et etre informees de leurs droits. 

11 n'existe pratiquement aucun lien entre les questions liees a la 
promotion de la femne dans le domaine du droi~ et les politiques de 
developpement industriel et general. 

5.5 Les femmes et la saute 

Dans ce secteur, les priorites des fenmes portent sur les points 
suivants : 

Promotion des soins de sante primaires, en particulier amelioration de 
la nutrition et des soins aux meres et aux enfants; 

Creation d'installations et fourniture de soins de sante qui soient a 
la portee de toutes les fennes; 

Promotion de l'education en matiere de planification familiale pour 
les hoDIDes coDIDe pour les fenmes et promotion de l'aptitude des femnes 
a controler leur propre fecondite; 

Promotion de mesures de sante preventives en particulier vaccination 
des enfants et des femmes enceintes centre les maladies endemiques. 
Ceci comporte aussi une sensibilisation aux maladies telles que le 
sida; 

Hise en place de systemes d'adduction o'eau et d'installations 
sanitaires correctes. 

La plupart des pays africains essaient de repondce aux priorites 
ci-dessus grace a l'introduction de ~rogr8Jlllles de sante pour tous, d'ici a 
l'an 2000. Entre-temps, les taux de mortalite maternelle et infar.tile restent 
eleves et leu systemes de sante ne sont pas generalement facilement 
accessibles aux fe11111es, en particulier dans les zones rurales; ce sont done 
ces zones qui exigent une attention speciale et i11111ediate. Aucune education 
en matiere de soins de sante primaires n'a encore ete dispensee a la plupart 
des fe11111es et les installations d'adduction d'eau et des equipements 
sanitaires laissent a desirer. En raison des facteurs socioculturels, les 
decision£ concernant la dimension de la famille restent encore l'apanage des 
ho11111es. Les fe11111es continuent a etre surmenees en raison des roles multiples 
qu'elles assument, si bien que leur sante laisse a desirer et que les taux de 
survie des enfants soot faibles. On a signale une baisse de l'esperance de 
vie pour les ff'!"'!lles, qui est de 5,1 % au Kenya et de 4,1 % en Ethiopie 6!J./. 

L'epidemie de sida risque d'avoir une incidence plus forte sur les fe11111es 
que sur les ho11111es en raison des facteurs socioculturels. Par exempl.e a 
Blantyre, 22 % de toutes les fe11111es enceintes sont infectees par le sida, 22 % 
a Lusaka et 24 % a Kampala (1989). Au Ghana, une prostituee sur quatre est 
porteuse du virus du sida et 13 % des prostituees de Dakar ?ont 
seropositives ~/. 
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Ce sont les fennes qui lransmettent la vie humaine et qui sant en grande 
partie responsables de son maintien et de son evolution; elles jouent done un 
role critique dans la mise en valeur d~: ressources humaines de tous les 
pays. Leur survie personnelle est essentielle a la survie de leurs enfants. 
11 est done indispensable de proteger la sante des fenmes si l'on veut 
parvenir au developpement economique, lequel passe par le renforcement de la 
base nationale de ressources humaines, par le biais notamnent des soins de 
sante preventifs et des progrannes d'entretien. Les politiques de 
deve~oppement industriel devraient done tenir compte de ces facteurs et 
fournir aux fenmes l'appui necessaire sous la forme de prestations pour 
maternite et en creant des garderies, tout en laissant aux fenmes le temps 
d'allaiter, etc. De cette fa~on, les politiques de promotion de la sante des 
fenmes seront etroitement liees aux politiques de developpement industriel et 
general. 

5.6 Les femmes et la tecbnologie 

Les priorites en maticre de promotion de la femme dans le domaine de la 
technologie sont les suivantes : faciliter l'acces des femnes a la technologie 
par le biais du credit; mise au point de technologies accessibles aux fenmes 
sur le plan financier; formation de fennes au fonctionnement, a la maintenance 
et a la reparation du materiel; participation des femnes a la conception et a 
l'essai des techniques et mesures a prendre pour que la mecanisation de la 
technologie n'entraine pas le licenciement des femnes. CoDIDe on l'a vu plus 
haut en 2.1 les questions des fenmes et de la technologie n'ont pas encore ete 
suff isanment traitees et il existe encore \Ul decalage enorme entre les 
politiques en faveur de la promotion de la fenme Pt celles en faveur de 
!'industrialisation et du developpement socio-economique general. 

5.7 Les femaes, l'induatrie et le commerce 

Les priorites en matiere de promotion de la femne dans le domai~e de 
l'industrie et le co111Derce comprennent les points suivants : dispositions 
visant a faciliter la participation des felllDeS au COlllDerce y compris dans le 
secteur non structure; dispositions visant a faciliter et a accroitre l'acces 
~es fe11111es aux ressources productives telles que la terre et le credit; 
dispositions visant a faciliter l'acces des femnes aux services consultatifs 
et de vulgarisation en matiere conmerciale; formatiOt"., cOD1Dercialisation, 
information, etc. La section 3 a examine ces priorites sectorielles en detail 
et \Ule analyse des facteurs influen~ant l'acces des femnes aces ressources ou 
ces services a ete donnee a la section 2. Si on analyst le contenu de ces 
sections, il apparait que les politiques industrielles et d~ developpement en 
general n'or.t pas suffisanment tenu compte des priorites en matlere de 
promotion de la fe11111e dans le monde des affaires. Il convient don~ de creer 
un lien plus eff icace entre ces priorites et les priorites du developpement 
indu&lriel OU economique el social. 

6. LE CADRE INSTITUTIONNEL 

L'appui institutionnel aux activites industrielleH de transformation des 
produits alimentaires est assure par les organes suivants : 

Organes gouvernementaux, ministeres de l'industrie et du commerce, 
societes pour le developpement de la petite entreprise, mecanismes 
nationaux pour la promotion de la fe11111e et groupements ec,nomiques 
regionaux; 
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Institutions/associations industrielles et conmerciales du secteur 
prive (chambres de conm1erce, chambres d'industrie) et banques 
conmerciales; 

Reseaux traditionnels de financement; 

Organisations non gouvernementales; 

- Organisations intergouvernementales, organismes bilateraux et 
multilateraux. 

6.1 Organismes gouvernementaus: de soutien 

6.1.1 Ministeres de l'industrie, ainisteres du c011merce 

Dans la plupart des pays d'Afrique, les ministeres de l'industrie et du 
conmerce sont responsables de l'elaboration des politiques industrielles ainsi 
que de leur suivi et de la coordination de leur execution. Les ministeres ont 
en general des bureaux charges de coordonner certaines activites industrielles 
determinees et en particulier de la coordination des industries de 
transformation des produits alimentaires. Bien que leurs responsabilites 
puissent varier, ces ministeres en general sont aussi responsables des 
allocations de devises aux entreprises comnerciales, de la promotion des 
exportations, de l'attribution de licences, e~c. 

Les politiques de ces ministeres s'etendent normalement a l'orientation 
de l'action des pouvoirs publics en faveur des petites entreprises, sans 
toutefois toucher le secteur non structure ou dominent les femmes. 11 est 
done rare qu'ils s'interessent particulierement aux femmes dans le cadre de 
leurs activites. 

11 existe aussi dans la plupart des pays d'Afrique des comites et 
conseils charges des exportations dont le role est d'identifier les marches 
d'exportation a l'intention des exportateurs locaux, de proceder a certaines 
recherches, de recueillir et diffuser des renseignements conmerciaux, etc. 
Ces organes peuvent etre geres par l'Etat OU correspondre uniquement a des 
initiatives du secteur prive. 

6.1.2 Groupements economiques regionaux 

Les groupements economiques regionaux tels que la Southern African 
Development Connunity (5ADC), la Zone d'echanges preferentiels (ZEP) et la 
Connunaute economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) executent des 
projets a caractere industriel dans tous les sous-secteurs, y compris celui de 
la transformation des produits alimentaires. 

Autrefois ces organisations et notanwnent la SADC et la ZEP ne mettaient 
pas particulierement !'accent sur les fe11111es. Aujourd'hui, la SADC, par 
exemple, s'est donne cette orientation en assurant a partir de fonds provenant 
de l'ACDI le patronage financier de projets executes par l'intermedaire de 
l'UNIFEM; ce groupement a lance des programmes de formation visant a 
sensib~liser a la condition particuliere des fe11111es dans tous ses secteurs 
d'activite. 

La ZEP a organise sa premiere table ronde pour les femmes d'affaires 
d'Afrique orientale et d'Afrique australe, en juin 1992; une deuxieme table 
ronde s'est tenue a Harare en juillet 1993, qui a culmine par la formation 
d'une Federation d'associations nationales de fe11111es d'affaires d'Afrique 
orientale 
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et d'Afrique australe. Cette table ronde a recoaaande le renforcement de la 
position des fe11111es d'affaires dans les pays de la ZEP et la mise en place 
d'un fonds de roulemeLt d'un montant de 360 millions de dollars des Etats-Unis 
destine a l'octroi de prets et gere par la Banque du cmmnerce et du 
developpement de la ZEP lJ,./. La ZEP a aussi cree un groupe des fenmes 
d'affaires dont les objectifs englobent l'integration des femmes dans les 
activites de la ZEP et une sensibilisation a leurs problemes a l'echelon des 
decisions politiques l.J./. 

La ZEP met aussi les services de son Reseau d'informations cnamerciales 
(TINET) a la disposition des pays membres. Ce rese~u permet d'obtenir des 
statistiques sur les importations et les exportations, des profils 
d'exportateurs et d'importateurs et des renseignements sur les mesures de 
controle coamercial. Les fe11111es chefs d'entreprise specialisees dans la 
transformation des produits alimentaires pourraient, elles aussi, tirer parti 
de ces renseignements si elles etaient informees de l'existence des services 
responsables. Des centres de promotion des investissements ont ete crees dans 
la plupart des pays pour fournir des renseignements et des services de soutien 
aux investisseurs dans des domaines tels qu~ le climat de l'investissement 
dans differents pays, les reglementations et les procedures, les principales 
possibilites d'investissement, l'information et les possibilites de 
financement. 

6.1.3 Mecanisaes natiooaux pour la prcmotioo de la femme 

Lt:s conferences mondiales des Nations Unies pour la promotion de la fenme 
qui se sont respectivement tenues a Mexico (1975), Copenhague (1980) et 
Nairobi (1985), mettent toutes l'accent sur l'importance des mecanismes 
nationaux pour ameliorer la condition feminine J:J/. Au cours de la Decennie 
des Nations Unies pour la feDllle (1976-1985), des mecanismes nationaux ont 
ainsi ete mis en place dans de nombreux pays l!!/. 

Ces mecanismes nationaux, qui sent crees et developpes compte tenu du 
climat politique, social et economique specifique de chaque pays, jouent un 
role capital dans la promotion de la condition feminine, celle de 
l'elaboration de politiques et de programnes en faveur de l'egalite des hOD1Des 
et des fe11111es et le suivi de l'application de ces politiques et de ces 
programnes dans tousles secteurs J.!j_/. 

En 1987, les mecanismes nationaux en faveur des feames se presentaient 
comme suit : 

Ministeres de la fenane dans les pays suivants : Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Cote d'Ivoire, Gabon, Guinee equatoriale, Kenya, Tchad, 
Togo, Za1re et Zimbabwe; 

Mecanismes installes dans les bureaux des ministeres du travail et des 
services sociaux ou des ministeres de l'agriculture, de la jeunesse, 
de la culture et des sports ou relevant de ces organismes, exemple 
Egypte, Lesotho, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Niger, Nigeria, 
Rwanda, Senegal, Sierra Leone; 

Organes consultatifs tels que bureaux de la condition feminine, 
conseils nationaux ou commissions nationales : Gambie, Ghana, Malawi 
et Ouganda; 

Services ou groupes charges des femmes et aff ilies au parti national 
au pouvoir : Algerie, Angola, Ethiopie, Mozambique, Zambie ~/. 
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L'efficacite de ces mecanismes nationaux est toutefois limitee par suite, 
en partie, des penuries de ressources h\Dllaines et financieres ou de 
l'inefficacite des relations avec les autres ministeres et organes 
gouvernementaux ]J_/. Des difficultes d'ordre structure! et liees au statut et 
a !'emplacement des mecanismes nationauic ont auss~. ete constatees, d'autant 
plus evidentes qu'elles en detenninent les relations et l'acces aux processus 
de prise de decisions et de planification. 

6.1.4 Organismes pour le developpement de la petite entreprise 

Les a~civites de transformation des produits alimentaires sont aussi 
soutenues dans presque tous les pays par des organismes ass~ant la promotion 
et le developpement des petites entreprises. Le soutien qu'offrent ces 
organismes concerne notamment le developpement de l'esprit d'entreprise, la 
formation et le credit. On ne dispose malbeureusement d'aucune statistique 
directe sur la mesure dans laquelle les femmes dont l'activite concerne la 
transformation des produits alimentaires ont profite de ce soutien. On citera 
a titre d'exemple d'organisations de ce genre les Small Development 
Corporation (SIDO) en Tanzanie, la Small Enterprise Development Corporation 
(SEDCO) ac Zimbabwe et en Ouganda, le National Board of Small Industries 
(NBSSI) au Ghana, et la Small Scale Development Organisation (SEDOM) au 
Malawi. Ces institutions, qui ne font en principe aucune difference entre les 
sexes, acceptent toutefois d'executer des projets con~us a !'intention des 
femmes dans le cadre de f inancements accordes a cet. effet par des organismes 
donateurs en general. C'est ainsi que la SIDO procede actuellement a 
!'execution d'un projet de transformation de produits alimentaires par des 
femmes avec le soutien de l'ONUDI. 

6.2 OllGANISMES DU SECTEUll PRIVE 

6.2.1 Cbambres de ca..erce et d'induatrie 

Les pays d'Afrique se sont pour la plupart dotes de chambres de coamerce 
qui fournissent periodiquement aux entrepreneurs de l'industrie de 
transformation des produits alimentaires et d'autres secteurs des 
renseignements COlllllerciaux recent& et organisent des seminaires pour le 
developpement de l'esprit d'entreprise dans des domaines ou en apparait la 
necessite. La Chambre nationale de c011111erce et de l'industrie du Kenya par 
exemple a patronne un seminaire a !'occasion du lancement de !'Association 
nationale des femmes d'affaires kenyennes ~/. 

Ces organismes cependant pourvoient essentiellement aux besoins des 
grandes entreprises et non a CeUX des petites entreprises OU du secteur non 
structure OU predominent les feames. Certain& d'entr~ ewe ont neanmoins cree 
des groupes charges du developpement des petites industries qui n'accordent 
toutefois aucune attention particuliere aux femmes chefs d'entreprise. 

Nombre de ces femnes de plus ne sont pas membres de ces associations vu 
le cout eleve d'affiliation. Elles peuvent neanmoins tirer parti des services 
de soutien commercial qu'offrent ces organismes a condition que soient 
etablies des relations etroites avec les associations de femmes chefs 
d'entreprise. 

6.2.2 Banque& COlllllerciales - Sources off icielles de credit 

Les banques COlllllerciales &Ont la principale SQUrCe de credits 
conventionnels. Certaines d'entre elles ont cree pour le developpement de la 
petite entreprise des services qui se chargent d'accorder des prets a court ou 
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moyen terme. Les banques en general completent leurs operations de pret par 
des services consultatifs et une formation. L'accessibilite a leurs fonds 
depend d'une caution OU d'autres formes de garantie, conditions qui ecartent 
les femmes, puisque celles-ci pour des raisons d'ordre socioculturel et 
juridique, ne peuvent pour la plupart y satisfsire. Cmme nous le disions 
prece~emment, la coaaunaute bancaire est generalement tres conservatrice et 
tient compte, dans ses operations, des valeurs et normes socioculturelles qui 
regissent la position respective des b0111Bes et des femaes dans la societe. 

11 n'en reste pas moins que les banques c<>m11erciales pourraient pour ls 
plupart assurer, par l'intermediaire des services dont elles se sont dotees 
pour la petite entreprise, tant la gestion des projets specialement con~us a 
!'intention des fenaes et finances par les pays donateurs que celle des 
modalites de cautionnement du credit pour en faire des investissements 
rentables. 

6.3 fomES TRADITI<mmLLF.S DE CREDIT 

Les groupements d'epargne et de credit rotatifs (ROSCAs) sont en Afrique 
une forme officieuse et traditionnelle d'obtention de fonds. !ls sont en 
fonction des pays connus sous differents noms : Cbilemba en Ouganda, Isusu au 
Nigeria, Susu au Ghana, Equib en Ethiopie, GSftlaiyah en Egypte, Cbiperegani ou 
Chilimba au Malawi, Tontines/Nyangis au Niger, au Camero\Dl et au Senegal (ou 
Natt) et Hagbad en Somalie J.!lf. Ces groupements se caracterisent par de tres 
forts taux d'interet et la courte duree des cycles de credit; leurs dimensions 
de plus limitent l'importance des montants disponibles. L'absence de statut 
officiel fait en outre que les membres de ces groupements sont a la merci d'\Dl 
defaut de paiement de la part de l'un quelconque d'entre eux. 

Les feames peuvent aussi se procurer des fonds aupres des preteurs sur 
gage mais cette possibilite de credit presente l'enorme inconvenient de taux 
d'interet extrimement eleves. 

6.4 INTEltftEDIAIRES POUll LE FIIWfcmPJIT D'OPDATimtS FDUNillES 

6.4.1 Banque moodiale des femmes 

La Banque mondiale des fet1111es est un etablissement financier independent 
enregistre aux Pays-Bas en 1979 et dont le siege est a Nev York. Elle offre 
des mecanismes de cautionnement des prets qui permettent d'aider les femnes a 
assurer le financement de leurs activites coauerciales. La Banque mondiale 
des femmes a des aff ilies dans les pays suivants : Afrique du Sud, Botswana, 
Burundi, Cameroun, Gambie, Ghana, Kenya, Ouganda, Rwanda, Sierra Leone, Zambie 
et Zimbabwe • 

La Banque mondiale des f e11111es a une certaine experience dans la creation 
d'organisations susceptible& de faciliter l'acces des femnes au credit et a 
d'autres services de soutien coamercial, ainsi que dans !'organisation de 
stages et de services techniques a leur intention. 

6.4.2 Self Employed Wa.eo's Association - Cooperative lank (SP.WA) 

Cette banque a debute sous forrne de cooperative avec pour objectif 
d'aider ses membres a s'integrer aux systemes bancaires officiels. Elle a 
officiellement pris le statut de banque en 1974, 4 000 de ses membres 
contribuant par de petites soames a la constitution de son capital. 
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6.5 IWfQUE AnllCADE DE DEVELOPPlllEllT 

La Banque africaine de developpement (BAfD) a pour llembres tous les Etats 
independents d'Afrique ainsi que des Etats non africains. Elle est affiliee a 
plusieurs banqu~s regionales et nationales du continent africain. Elle 
accorde une importance particuliere aux fem11es et s'est dotee d'un groupe ~our 
les feaaes et le developpement qui, bien que de creation relativement recente 
(2 ans environ), 4 fait beaucoup de progres dans l'integration des femmes a 
ses operations. Le Groupe pour les femmes et le developpement a examine 
plusieurs possibilites permettant d'ameliorer l'acces des fem11es africaines au 
credit, par le biais notamment d'un soutien de banques COllllerCiales, 
d'instituts de financement nationaux et regionaux, d'ONG et de certains 
organismes qui oeuvrent en faveur des fem11es, tels que la Banque mondiale des 
feaaes et la Self F.mployed W011eD's Association 80/. Le Groupe a etabli des 
directives pour !'integration des femmes dans les banques et les projets de 
developpement industriel ainsi que dans ies secteurs de !'agriculture, de la 
sante et de la population. 11 a aussi arrete un progra1111e quinquennal 
d'activites en vue d'une assistance bilaterale et multilaterale qui 
s'etendrait aux doeaines prioritaires de la formation, de la recbercbe et des 
etudes. Une formation a l'analyse de la situation respective des sexes a ete 
lancee a !'intention des fonctionnaires de la banque charges de projets et un 
renforcement general de la sensibilisation du personnel aux dif ferents niveaux 
a pu etre constate 81/. 

6.6 ASSOCIATICllS DE l'llllES D'AFFAIUS 

Afin de faciliter la participation des femaes africaines aux affr.ires, 
notamaent dans le secteur de la transformation des produits ali.Jlentaires, la 
CF.A (ATRCW) et la ZEP ont entrepris, ainsi que nous l'avons deja dit, de 
promouvoir la creation d'associations et/ou de federations nationales et 
regionales de tea.es chefs d'entreprise. 

Suite a la reunion du groupe d'experts qui s'est tenue a Nairobi en 1991, 
et a recoanande la creation d'associations regionales de femnes chefs 
d'entreprise, et a l'approbation de ses recomaandations par la Conference des 
ministres de la CEA (ATRCW), cette c011111ission a prie les Etats membres et pays 
qui ne l'ont pas encore fait decreer des associations nationales de femmes 
d'affaires. En fevrier 1993, la CEA etait en relation avec quelque 
25 associations ainsi creees dans les pays suivants du continent : Angola, 
Benin, Burundi, Etbiopie, Kenya, Malawi, Maurice, Mozambique, Ouganda, Niger, 
Nigeria, Rwanda, Senegal, Swaziland, Tanzanie, Togo, Zambie et Zimbabwe. 
L' intervention de la CEA a permis la creation en janvier 1993 d 'une Federation 
des fennes africaines chefs d'entreprise (FAWE). Le Comite executif de cette 
federation, a laquelle la Banque mondiale envisagerait de fournir un appui 
institutionnel, compte se reunir avant la fin de 1993 pour arriter un plan 
d'action 8,2/. 

Avant que ne soient entreprises les operations precedeaaent evoquees, les 
fe11111es chefs d'entreprise d'Afrique occidentale s'etaient deja organisees au 
sein de !'"Organisation of Women Traders and Entrepreneurs" (OWTE) dont le 
siege est a Dakar (Senegal). Cette organisation a aide a la mobilisation de 
feaaes d'affaires d'Afrique occidentale en vue de la creation de la FAW!. 

Dans la region de l'Afrique orientate et australe, la ZEP a facilite, 
ainsi que nous l'avons precedennent indique, la formation de la Federation des 
&ssociations nationales de femaes d'affaires d'Afrique orientate et d'Afrique 
australe. 
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6.7 DISTITUIS KATICllAUX ET UGICllAUX DE DCllllOLOGIE ALDIEllTAIU, msT:nurs 
DE llECBEllCBE ALDBITADE 

Presque tous les Etats d'Afrique se sont dotes d'organisaes de recherche 
technologique : Ghana Regional Appropriate Technology Industries Services 
(GRATIS), Technology Consulting Centre, Institute of Engineering (Zimbabwe), 
Centre de technologies appropriees au Calleroun et Approtec au Kenya, par 
exe.ple. Il existe aussi des etablissements de ce genre au niveau regional 
tels que le Centre regional africain de tecbnologie a Dakar, le Rural 
Industries Innovation Center au Botswana, etc. Ces etablisse.ents qui ne font 
en general aucune distinction entre les sexes eprouvent tous des diff icultes 
d'ordre financier. Deux missions effectuees par l'ONUDI au Burkina Faso, au 
Mali, au Niger et au Togo ont permis de constater que : " ••• le principal 
blocage ne provient pas de la production teclmique : le probleme le plus 
courant est davantage lie au .anque de consideration et de comprehension pour 
les aspects socio-econ<Jmliques et culturels et a l'echec dans !'introduction de 
mesures de soutien appropriees pour que les fe11111es aient durable11ent acces aux 
nouvelles teclmologies •ises sur le .. rche" 8.l/. 

6.8 DISTITU'IS DE FOIRAUCll 

Plusieurs organes de tY{le national assurent une formation au 
developpesent de l'esprit d'entreprise, a la gestion et aux techniques dans le 
but de soutenir les activites des femmes dans le domaine de la transformation 
des produits alimentaires. 

D'autres organisaes regionaux tels que l'Eastern and Southern Africa 
Manage.ent Institute (ESAMI) offrent des stages de developpe11ent de l'esprit 
d'entreprise et de gestion aux fe11111es chefs d'entreprise. Ces stages sont 
organises aux niveaux tant regionaux que nationaux. 

L'lnstitut panafricain de developpe11ent (IPD), qui a etabli des bureaux 
regionaux au Cameroun et en Zalllbie, se specialise dans la formation au 
developpement de l'esprit d'entreprise sous l'angle nota.aent de la formation 
des formateurs. L'ONUDI a collabore avec le service de l'IPD qui se charge de 
l'Afrique orientale et australe en vue de la aise au point de aanuels et de 
prograaaes de formation a l'intention de fem1es chefs d'entreprise se 
specialisant dans la transformation des produits alillentaires. 

6.9 Ol.GANISATIOllS 1'Cll GOOVERlll!llPJITALE (CllG) 

Toute une serie d'ONG nationales et regionales feminines soutiennent les 
activites de transformation des produits aliaentaires des feames en Af rique et 
leur fournissent, entre autres services, une formation, des credits et des 
ter.hniques. 

La participation des ONG est egalement :iJDportante dans le domaine de la 
recherche et de l'education sur les femaes et le droit. Ainsi, en Afrique 
australe, l 'aasociation Women in law in Southern Africa (VII.SA) est tres 
active dans ce domaine. En Afrique orientale, il a ete recelDeDt cree une 
organisation analogue tandis que des initiatives prises en Af rique occidentale 
ont depasse le stade preparatoire. 11 existe egateaent des ONG nationales 
travaillant dans ce meme domaine, et la plupart d'entre elles sont financees 
par des donateurs, par exemple le Women Advancement Trust (WAT) en Tanzanie, 
la Women's Association for Naticnal Develos-ent (WAND) en Sierra Leone, le 
31st December Women'• Movement au Ghana, le National Women's Lobby Group en 
Zambie, et le Women'• Action Group au Zimbabwe. 



- 33 -

6 .10 ORGAlllSlllS IILATDAOX ET llOLTILATEIAIJX 

L'ONUDI a •is au point des .. teriaux pedagogiques pour les femmes 
travaillant dans les industries de transfor11ation des produits ali.llentaires; 
elle off re aux femaes des stages de formation dans ce domaine en Tanzanie et 
en ea.bie. Une for11ation analogue a ete dell8Ddee pour la Sierra Leone et le 
Malawi. L'Organisation a egalement •is au point des aanuels sur les 
technologies ali.llentaires pour repondre aux conditions particulieres existant 
au Ghana. 

Les .. teriaux pedagogiques de l 'OlfUDI ont ete •is au point en cooperation 
avec l'Institut panafricain pour le developpement - Afrique de l•Est et 
Afrique australe. 

L'ONUDI fournit aussi une assistance technique aux industries de 
transformation des produits alimentaires organisees par des femaes, en 
particulier aux pecheries en Na11ibie et elle a soutenu f i.nancierement le 
developpement d'entreprises fondees par des femmes dans certains pays 
africains. 

L'UNIF!Jt assure la promotion de diverses techniques de production et de 
transformation des produits alimentaires correspondent aux besoins des femmes 
en Afrique de l'Est, de l'Ouest et en Afrique australe et leur fournit des 
broyeurs, des eplucheurs, des broyeurs a aarteau po:ir les cereales de petite 
et de grande taille, des technologies pour le traitement du manioc destinees 
aux femmes de certain& Etats de l'ouest de l'Afrique (a Pa .... ), au Cameroun et 
pour le traitement de l'buile de pahle et du gari en ea.hie. Elle fournit 
aussi d'autres services d'appui en .. tiere de credit, de formation 
commerciale, d'exploitation et de .. intenance, de technologie et de 
comaercialisation. 

L'UNIF!Jt en est au stade preparatoire d'un projet de creation 
d'institutions pour jeunes femmes profeaaionnelles. Ce projet a pour but de 
trouver des jeunes fe11mes diplo.ees d'univeraite et de les attacher a 
certaines institutions pour qu'elles puisaent acquerir une experience de la 
technologie ec de la geation tout en &'informant sur lea questions concemant 
les femea et sur leura preoccupations. Dea etudes preliainairea par pays ont 
deja ete effectueea dans cinq pays, en particulier en Ethiopie, au Zimbabwe et 
au Kenya. 

L'appui apporte par l'UNICEF aux activites de transformation des produits 
ali.mentaires effectuees par des feaaes a surtout pris la forme d'un meilleur 
acces au credit. Le bureau de l'UNICEF au Ghana a, par exemple, aide des 
groupes de f et1111es des zones rurales a acheter des broyeurs et a lea utiliser 
pour fabriquer un aliment de sevrage pour bebea, a la foia pour l'utiliser 
elles-tnemes et pour le vendre B!f/. L'UNICEF effectue aussi des mises a jour 
regulierea de la situation des femaes et des enfanta dans tous lea pays OU 
elle a des activites. 

L'EMPRETEC fournit ur.e formation a l'entreprise dans quelques pays 
africains par exemple au Zimbabwe, au Ghana et au Cameroun. 

L'Organisation internationale du Travail fournit un appui financier aux 
fennes par le biaia de son progr&11111e Improve Your Business (lYB) pour leur 
permettre d'avoir des activites remuneratrices et elle leur offre auasi une 
formation a la gestion fondee aur l'utiliaation de manuels tres simples. 
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En outre, l'OIT soutient actuelleaent uc projet sur la transforaation des 
fruits au Senegal, et un projet de dessiccation des toaaates au Burkina Faso. 
Elle est actuelleeent engagee dans les preparatifs d'un seminaire regional qui 
se tiendra l'annee procbaine a Dakar sur le theme des conditions de travail 
des femmes dans l'industrie. 

En outre, l'OIT met en oeuvre un prograaae d'assistance technique en 
collaboratic-n avec une ONG hollandaise intitule "'lb.e Fara Iapleeent and Tools 
(FIT) Programme". Le FIT a l'intention de se consacrer surtout aux femmes 
chefs d'entreprise qui ont des activites de transforaation des produits 
aliaentaires au Ghana et au Kenya. 

Par l'intermediaire d'un projet qui vient de se terainer au Ghana, l'OIT 
et l'ONUDI ont introduit des tectmologies ameliorees pouvant servir aux femmes 
dans les domaines suivants : preparation du poisson f~, traitement du gari, 
extraction de l'huile de palme ou de coco et de beurre de karite, extra~tion 
de l'huile d'arachide, traiteeent des fruits et legtmtes et conservation du 
poisson 82/. Au Kenya, un prograaae de developpeaent de la petite entreprise 
gere par l'OIT et le PNUD a conduit a la aise au point de materiaux de 
foraation dans le domaine du traitetaent des produits alimentaires portant a la 
fois sur la gestion et sur des d09aines techniques 8§./. 

La Cmaission economique des Nations Unies pour l'Afrique, c'est-a-dire 
la CF.A (CARFF), joue un role capital dans la foraation d'associations 
nationales et regionales de femmes chefs d'entreprise, coaae on l'a dit plus 
baut. 

Le CARFF continue a travailler en etroite collaboration avec les 
organismes f eminins nationaux pour la promotion de la femme sur tout le 
continent africain en oeuvrant fortement en faveur de cbangements 
socio-economiques et juridiques, dans le but d'ameliorer la condition des 
femmes africaines. De plus, le CARFF etudie la possibilite de fonder une 
banque africaine pour les femmes. Il a entrepris une etude pour evaluer la 
possibilite de creer une telle banque. La Conference des •inistres de la CF.A 
de 1993 s'est montree favorable au principe de la creation de cette banque, 
mais elle a recommande d'effectuer des etudes complementaires 81/. Le CARFF 
prevoit d'organiser une reunion d'experts pour etudier encore cette question. 

L'Agence des Etats-Unis pour le developpement international met des 
lignes de credit a la disposition des fe11111es pour les aider dans leurs 
activites de transformation de produits alimentaires par exemple pour le 
sechage du poisson au Senegal. Elle a aussi participe a des activites de 
recherche appliquee dans le domaine du poisson fume en faisant appel a un four 
a combustible tres efficace au Ghana et au Senegal. Elle a egalement 
!'intention d'effectuer des recherches appliquees sur le traitement des 
petites cereales, en partir.ulier en Afrique centrale et dans les pays du Sahel. 

La BANQUE MONDIALE a ouvert des lignes de credit speciales pour soutenir 
les activites de transformation des produits alimentaires des fe11111es, en 
particulier en Afrique centrale et orientale. Elle a egalement !'intention 
d'effectuer des etudes sur les fetmtes travaillant dans ce secteur dans les 
pays de ces regions. 

Des organismes bilateraux tels que le DANIDA (Organisme danois de 
developpement international), la GTZ (Societe allemande pour la cooperation 
technique), la NORAD (Agence norvegienne pour le developpement international, 
la SIDA (Agence suedoise pour le developpement international) et la CIDA 
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(Agence canadienne de developpement international) ont egalement ouvert des 
lignes speciales de credit pour souter.ir les activites des fe.-es chefs 
d"entreprise dans toute l"Afrique. Ainsi, au Zimbabwe, la CIDA a ais au point 
un systeae de garantie du credit (50 1) dans le but de faciliter aux femme~ 
l"obtention de garanties bancaires. La CIDA patronne egalement des programmes 
de foraation a la sensibilisation aux questions feminines a !'intention de 
specialistes du secteur de la SADC, par l"intermediaire de l"UNIFEPI. Jusqu'a 
.aintenant c•est l'ESAMI qui a donne ce type de foraation. 

7. ACTIYITES RODUCTIYES ACtUELLES IJF.S fDmlS 
QUI POUUAIDT EDE UVAUJl.ISEES 

Diverses etudes de l'ONUDI, de la CEA et de la ZEP ont attire t'attention 
sur les nouvelles activites de transforaation des produits alillentaires des 
fames qu'il serait possible de revaloriser Hi- Ces activites pourraient 
comprendre des stages de foraation plus poussee, des activites de 
aodernisation et de foraation en cours d'emploi ou des efforts supplementaires 
en vue de la creation d'entreprises dans les d011aines de ce secteur qui se 
developperont le plus dans les procbaines cinq a dix annees. Ces activites 
couvrent les domaines suivants : 

Extraction de l'huile en Afrique orientale et en Afrique australe (a 
partir de l'arachide et du tournesol) et en Afrique centrale et 
occidentale (huile de palae, arachide); 

Traitement des fruits et des leguaes pour en faire du chutney, des 
confitures, de la aaraelade, des jus, etc., dans la plupart des pays 
de l'Afrique de l'Ouest, du Nord, de l'Est et de l'Afrique australe; 

Traitement des cereales par des eplucheurs, des broyeurs a 
marteau, etc., (ma1s, sorgho et millet) dans la plupart des pays 
d'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe et dans les pays du Sahel 
(sorgho et millet) et dans les pays cotiers de l'Afrique occidentale 
(ma1s et riz); 

Transformation du manioc en gari (Ghana) acbeke (Cote d'Ivoire), 
chickvangue (region cotiere), etc., dans la plupart des pays de 
l'Afrique centrale et de l'Afrique de l'Ouest; 

Traitement du poisson en Afrique occidentale, centrale, en Afrique du 
Nord, en Afrique de l'Est, dans lea pays cotiers ainsi qu'au Malawi. 
Les principales methodes de traitement utilisees sont le salage, le 
sechage a l'air, le sechage artificiel par fumage mecanique, OU en 
utilisant le four de type chorkor, dans certains cas, notamnent au 
Ghana; 

Le beurre de Cacahouetes OU de karite (l'arbre a karite pousse a 
l'etat Sauvage dans la reg:on meridionale du Sahel et dans les savanes 
du Soudan et de la Guinee); 

Brassage et production de vin; 

Restauration; 

Boucherie et refrigeration; 
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Confiserie; 

- Apiculture, pour la production de •iel; 

Produits laitiers, en particuli~r en Tanzanie. 

Les nouveaux d01Uines presentant un potentiel soot different& dans cbaque 
pays et doivent etre selectionnes par des etudes de faisabilite individuelles, 
dans cbaque pays. Toutefois, on peut dire qu'il y a de grandes possibilites 
de diversification des produits que les femmes produisent actuellement, 
surtout une fois pris en compte tous les facteurs com11erciaux indispensables. 
Ainsi, on peut produire une gamme de vins plus large en adoptant de nouvelle& 
recettes et en utilisant des fruits sauvages; on peut egalement produire une 
ga.me de confiserie plus etendue, COl!me des chocolats, des bonbons et des 
biscuits a partir du cacao, du beurre de cacao, des cacahouetes, etc.; on peut 
aussi f abriquer tout \Dl eventail de SaVOOS a partir du suif OU du beurre de 
tarite. 

Les intervention& necessaires pour valoriser la participation des femmes 
aux activites susmentionnees ainsi que clans les nouveaux domaines presentant 
un potentiel soot les suivantes : 

Faciliter l'acces des femmes aux ressources productives et au controle 
de ces ressoarces, en ce qui concerne la terre, le credit ou le 
financement et les techniques; 

Creer un environnem&nt porteur favorable a la production en suppr:iaant 
les contraintes OU les obstacles juridiques a l'action de& femmes; 

- Ameliorer OU faciliter l'acce& des femmes A 1 1 infon1ation Comlllerciale 
en renfor~ant la participation des fem11es a des associations 
com11erciales et en facilitant la creation de telles associations ainsi 
qu'en renfor~ant leurs liens avec des i~stitutions qui fournissent 
deja ce type d'infon1ation; 

Faciliter l'acces des fe111a2s a la fon1ation administrative et 
tecbnique dans les domaines comaerciaux pertinents; 

Faciliter l'acces des fenaes aux services de vulgarisation coaaerciale 
et aux services consultatifs; 

Faciliter l'acces des fenaes aux marches, par le biais d'une 
assistance tecbnique dans lea domaines de la coaaercialisation, de la 
formation et du conditionnement. 

11 faudra des competences particulieres sur le role des femaes dans 
l'industrie pour mettre en oeuvre les strategies d'intervention mentionnees 
plus haut. Cea orientations necessitent la cooperation entre des specialistes 
de l'economie industrielle et des specialistes de l'integration des femmes 
dans le developpement. Les strategies d'information et de rechercbe sur le 
developpement de bases de donnees exigeront la cooperation entre des 
statisticiens et des specialistes de !'integration des feaaes dans le 
developpement, alors que les strategies de formation necessitent une expertise 
en matiere de mise au point des programes de formation et de developpement 
des ressources humaines pour l'industrie. Des economistes specialises dans 
lea industries alimentaires et des specialistes de l'integration des fe11111es au 
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developpement, en particulier ceux qui ont une experience de la formation a 
!'analyse des questions relatives aux femmes, sont requis pour organiser des 
programnes de sensibilisation aux questions feminines pour les banques et les 
industries alimentaires. Ence qui concerne le developpement de l'entreprise, 
des competences sur le plan commercial et administratif seront capitales. Il 
f audra egalement des experts dans des domaines tels que la gestion 
comuerciale, !'administration et la coanercialisation pour mettre en oeuvre 
les strategies de coamercialisation, alors qu'il faudra des experts en 
technologie alimentaire, des sociologues, des specialistes de l'integration 
des fe11aes au developpement et des experts en comaunication pour mettre en 
oeuvre les strategies tm matiere de technologie. Des competences en matiere 
de gestion camaerciale et de financement et des specialistes des questions de 
!'integration des femmes au developpement ou des questions concernant les 
femmes seront indispensables pour !'application des strat!gies en matiere de 
financement et de credit. 
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